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Editorial

Traitements avec des drones, 
une innovation à succès

Depuis 2019, il est possible en Suisse de traiter les cultures avec des drones. 
Cette technologie nouvelle rencontre un beau succès dans les vignobles 
en forte pente et en terrasses. Les surfaces traitées ont atteint plusieurs 
centaines d’hectares en 2021. Quels sont les clés de ce succès? Une approche 
pragmatique des autorités fédérales a permis de générer des données 
d’évaluation des risques et des performances du drone en deux ans seule-
ment. Sur la base de ces données scientifiques, l’Office fédéral de l’aviation 
civile a mis en place une procédure d’autorisation pour traiter avec un 
drone qui est relativement simple. Cette approche pragmatique et les ex-
périences acquises par différentes entreprises actives dans les traitements 
par drones depuis 2017 ont permis de développer des machines et des pro-
cessus efficaces et adaptés aux besoins des vignerons. Pour compenser le 
faible dépôt de produit sur les grappes, des traitements complémentaires 
au sol sont recommandés et permettent d’obtenir des performances satis-
faisantes. Le drone permet surtout de traiter des parcelles difficiles d’accès, 
évite des travaux pénibles et diminue très fortement l’exposition des opé-
rateurs par rapport à des traitements au sol, qu’ils soient réalisés au gun, 
à l’atomiseur à dos ou même à la chenillette équipée d’un turbodiffuseur.

Certains vignerons innovants et intéressés par les nouvelles technolo-
gies se sont formés et ont acquis un drone pour traiter leur domaine en 
entier ou sur des parcelles difficiles d’accès. Ceux-ci restent toutefois une 
petite minorité, car maîtriser un drone dans une topographie difficile de-
mande du savoir-faire et un certain courage. La majorité des surfaces sont 
toutefois traitées par des entreprises spécialisées qui offrent des services 
complets où le vigneron n’a plus à se soucier des autorisations et du pilo-
tage d’un drone de plusieurs dizaines de kilos. Ces services se rapprochent 
de ceux proposés par les groupements de traitement par hélicoptère de-
puis les années 1990. Au-delà du drone lui-même, plusieurs entreprises 
ont poussé l’innovation plus loin et ont développé des systèmes de gestion 
plus élaborés basés sur des outils SIG permettant une optimisation im-
portante des processus, de la planification des missions au bureau jusqu’à 
la traçabilité des applications phytosanitaires. Dans le contexte actuel 
de défiance de la société par rapport aux traitements, l’image positive du 
drone et la précision de sa mise en œuvre couplées à une bonne traçabilité 
pourraient permettre d’augmenter l’acceptation du public. Ces prochaines 
années, les drones vont évoluer techniquement, rendant les traitements 
plus faciles et plus performants. Par contre, le contexte réglementaire va 
devoir s’aligner sur les exigences européennes qui, bien qu’elles ne soient 
pas encore entièrement fixées, seront plus complexes et administrative-
ment plus lourdes.

Le succès des drones est dû à ses avantages techniques, proposés dans 
un contexte où le besoin est bien présent. Les vignerons cherchent des 
solutions de remplacement au gun, à l’atomiseur et aux traitements aé-
riens par hélicoptère. Le drone offre une alternative intéressante. 

Pierre Henri Dubuis
Phytopathologiste, Agroscope
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 lecteur un descriptif détaillé des visiteurs indésirables, 
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Vers de la grappe
La résolution de la crise du phylloxéra a placé les vers de la grappe eudémis 

Lobesia botrana et cochylis Eupoecilia ambiguella en première ligne des rava-

geurs de la vigne. sur le plan morphologique, ces deux tordeuses se dis-

tinguent facilement par leur couleur. Les larves d’eudémis ont une capsule 

céphalique brune et celles de cochylis une tête noire. Les papillons d’eudémis 

ont des ailes antérieures marbrées de taches sombres et ocres tandis que 

celles de cochylis sont jaune-ocre, barrées d’une bande brunâtre. tandis que 

l’eudémis affectionne les régions chaudes et sèches, la cochylis privilégie les 

conditions relativement fraîches et humides (Bovey 1966; Bovey et al. 1967; 

thiéry 2008). La distribution spatiale des deux espèces reflète donc ces préfé-

rences: eudémis abonde en europe méridionale et cochylis est plus répandue 

au nord. en suisse, l’importance respective de ces deux papillons varie d’un 

endroit et d’une année à l’autre, selon le climat. si la lutte est absente ou 

inefficace, ces deux tordeuses peuvent gravement détériorer la vendange. La 

destruction des inflorescences par les chenilles de la première génération a 

peu d’incidence sur la récolte, mais les générations suivantes s’attaquent aux 

raisins et leurs dégâts peuvent favoriser le développement de la pourriture 

grise des grappes. remund et siegfried (2000) ont démontré que des grappes 

infestées par des chenilles étaient attaquées jusque à 5,5 fois plus par la 

pourriture grise que les grappes saines. Ces dégâts indirects peuvent à terme 

fortement compromettre la qualité du vin, avec des conséquences écono-

miques beaucoup plus lourdes que les dommages provoqués par les larves 

elles-mêmes. aujourd’hui, les moyens modernes de lutte contre les deux vers 

de la grappe ont permis de réduire considérablement la gravité de leurs dé-

gâts et leur impact économique. toutefois, la nuisibilité de ces deux rava-

geurs nécessite de les garder sous surveillance constante.

INTRODUCTION
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les araignées se caractérisent par leur corps divisé en deux parties distinctes 

(céphalothorax et abdomen) reliées par un fin pédicelle et par l’absence d’an-

tennes. le céphalothorax porte les quatre paires de pattes locomotrices, une 

paire de pédipalpes sensoriels et de chélicères équipées chacune d’une glande 

à venin et des yeux simples (généralement 8). situées à l’extrémité de l’abdo-

men souvent richement ornementé, les glandes abdominales, ou filières, 

servent à la production de soie. Cette dernière sert à la confection de toiles, 

de cocons, d’abris ou à assurer les déplacements (ballooning). leur cycle an-

nuel comporte habituellement une génération, plus rarement deux. les œufs 

sont en général protégés dans un cocon de soie et font l’objet d’une surveil-

lance constante de la part des femelles qui, chez certaines espèces, nour-

rissent les jeunes immatures fraîchement écloses. Après plusieurs mues, les 

jeunes araignées atteignent l’état adulte au printemps ou à l’été suivant. 

l’hivernage s’accomplit sous forme d’individus immatures, plus rarement sous 

forme d’œufs. De taille, de coloration et d’ornementation très variées, les 

araignées sont souvent actives la nuit et passent alors inaperçues durant la 

journée. pour simplifier, les araignées sont souvent divisées en deux grand 

groupes selon leur technique de chasse: les araignées tisseuses qui capturent 

divers arthropodes dans leurs toiles et les araignées errantes qui chassent à 

l’affût ou en poursuivant leurs proies.

Araignées tisseuses
Ces araignées orbitèles sont généralement de grande taille (5 à 15 mm) et ri-

chement ornementées. l’abdomen est développé, les pattes sont fortes, rela-

tivement courtes et très épineuses. elles tissent des toiles circulaires «en roue 

de vélo» à moyeu fermé et comprenant de nombreux rayons. Ces structures 

renouvelées très fréquemment, et parfois quotidiennement, sont disposées 

dans l’herbe, le feuillage ou entre les rangs de vigne. les araignées guettent 

leurs proies au centre de leur toile ou dans une cachette à proximité immé-

diate (feuillage, piquets de vigne, souche …). le fil de soie qui les relie à la 

toile les alertent à la moindre capture. elles se nourrissent essentiellement 

d’insectes volants (diptères, cicadelles, hyménoptères, homoptères …) 

qu’elles immobilisent grâce à leur venin avant de les emballer de soie et de les 

consommer souvent à l’extérieur de la toile. parmi les sept espèces citées dans 

GENERALITES

ARANEIDAE

FIGURE 2
Argiope bruennichi (Scopoli), l’épeire fasciée, tisse ses 
toiles dans les herbes hautes. Sa grande taille ( jusqu’à 
2 cm) et ses couleurs vives la rendent spectaculaire.

FIGURE 1
Eresus kollari Rossi, une espèce menacée de la famille 
des mygales, survit notamment dans les zones incultes 
bordant les vignobles.

FIGURE 3
Araneus diadematus, l’épeire diadème, tisse 
régulièrement une nouvelle toile.

FIGURE 4
L’épeire des fissures Nuctena umbratica sur un piquet de 
vigne. Beaucoup d’araignées aiment s’abriter sur les 
installations de soutien.
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I n t r o d u c t i o n
Dans le contexte de l’agriculture de précision, l’utilisa-
tion d’outils technologiques se démocratise pour ac-
complir diverses tâches, des plus simples aux plus 
complexes. Le vignoble connaît lui aussi ce dévelop-
pement avec l’apparition de divers robots autonomes 
et drones qui permettent de réaliser différents tra-
vaux. La protection phytosanitaire n’a pas échappé à 
cette évolution avec l’apparition de drones spécialisés 
dans les traitements (Rao Mogili & Deepak 2018). L’ap-
plication de produits phytosanitaires (PPh) par voie 
aérienne, jusqu’alors uniquement par hélicoptère, est 
une pratique relativement courante dans le vignoble 
suisse (environ 1000 ha traités en Suisse en 2021), en 
particulier dans les vignobles en très forte pente du 
Valais ou du canton de Vaud, dans des secteurs très 
peu voire non mécanisables. La Suisse a été le premier 
pays d’Europe à autoriser les traitements par drone et 
à mettre sur pied une procédure réglementant leur 
utilisation (Anken & Waldburger 2020). Afin d’accom-
pagner les producteurs durant les premières années 
de mise en œuvre de cette nouvelle technologie et 
d’en mesurer les performances, un suivi sur plusieurs 

parcelles expérimentales a été mis en place en Suisse 
romande durant trois ans.

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Suivi de l’efficacité biologique
Pour évaluer les performances de l’épandage par 
drone, des comparaisons de l’efficacité de la protec-
tion de zones traitées par drone avec des zones de réfé-
rence traitées au turbodiffuseur ou à l’atomiseur ont 
été effectuées entre 2018 et 2020 sur quatre parcelles 
par an. Les applications ont été réalisées le même jour 
avec les mêmes produits, seule variait la technique 
d’application. Les parcelles d’une surface approxima-
tive de 1000 m2 ont été découpées en trois ou quatre 
blocs correspondant au traitement au drone, au traite-
ment au sol, à un témoin non traité et, dans certains 
cas, une quatrième modalité, à savoir traitement au 
drone avec un ou deux compléments au sol (fig. 1).

Différents programmes de traitements ont été 
évalués sur ces parcelles: chaque année, deux par-
celles ont été protégées en viticulture intégrée (PER), 
une troisième parcelle avec un programme dit sans 
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L’efficacité biologique des traitements 
phytosanitaires par drone a été évaluée 
durant trois millésimes et comparée 
aux applications réalisées avec des pulvéri-
sateurs conventionnels au sol. Ces essais 
se sont déroulés chaque année sur quatre 
parcelles expérimentales réparties 
dans les cantons de Vaud et du Valais. 
Les applications par drone ont globalement 
permis d’atteindre des niveaux d’efficacité 
inférieurs aux pulvérisateurs convention-
nels. Des applications complémentaires 
réalisées au sol sont nécessaires pour 
obtenir des résultats satisfaisants en cas 
de forte pression de maladie. Des mesures 
de la qualité d’application à l’aide d’un 
marqueur fluorescent ont permis d’évaluer 
les quantités de produit déposées sur les 
grappes et sur les feuilles et d’en visualiser 
la répartition. Comparé à l’atomiseur, 
le drone dépose une quantité équivalente 
de produit sur les feuilles du haut, mais 
3,6 fois moins sur les feuilles de la zone
des grappes et 7,1 fois moins sur les grappes.

produits de synthèse correspondant à des produits 
admis en viticulture biologique plus du phosphonate 
de potassium, et la dernière en viticulture biologique. 
La fréquence d’intervention a été adaptée aux carac-
téristiques des produits utilisés dans les différents 
programmes de traitements, aux conditions météoro-
logiques locales et à la pression de maladies tout au 
long de la saison. Les variantes viticulture biologique 
ont été protégées principalement à l’aide de cuivre 
(entre 2,0 et 3,4 kg/ha de cuivre métal à l’année) et de 
soufre additionnés, lors de certaines applications, de 
bicarbonate de potassium et/ou du COS-OGA, un éli-
citeur. 

Les dix parcelles expérimentales étaient réparties 
dans les cantons de Vaud (n = 7) et du Valais (n = 3), et 
plantées de différents cépages (Chasselas n = 5, Pinot 
noir n = 4, Syrah n = 1). Dans 5 parcelles, il y avait une 
variante supplémentaire consistant à des traitements 
par drone complétés par une ou deux applications au 
sol ciblées sur la zone des grappes au stade BBCH 73 
et renouvelées si nécessaire au stade BBCH 77. Cette 
variante correspond à ce qui est recommandé dans les 
vignobles protégés par voie aérienne. Le Tableau 1 pré-
sente un exemple de plans de traitements incluant ce 
complément d’application au sol.

Figure 1  |  Schéma d’une parcelle expérimentale avec la répartition
des différentes variantes sur le terrain. Exemple de Paudex (VD), 2020.

■ Sol   ■ Drone + sol   ■ Drone   ■ Témoin non-traité

Tableau 1  |  Traitements réalisés en 2020 sur deux sites d’essais.
En gras: applications réalisées par drone et doublées avec un complément 
au sol à Paudex (VD).

Charrat (VS) Paudex (VD)

8 mai
Bouillie bordelaise 
Quartet Lux + Soufre

8 mai
Amarel Folpet
Topas Vino

18 mai
Bouillie bordelaise
Quartet Lux + Soufre

18 mai
Mildicut
Vivando

29 mai
Bouillie bordelaise
Quartet Lux + Soufre

29 mai
Vincare
Cyflamid

8 juin
Bouillie bordelaise
Quartet Lux + Soufre

8 juin
Mildicut
Vivando

15 juin
Bouillie bordelaise
Quartet Lux + Soufre

20 juin
Vincare
Cyflamid

25 juin
Bouillie bordelaise
Quartet Lux + Soufre

1 juillet
Bouillie bordelaise
Quartet Lux + Soufre

6 juillet
Bouillie bordelaise
Soufre

14 juillet
Bouillie bordelaise
Quartet Lux + Soufre

20 juillet
Bouillie bordelaise
Soufre

27 juillet
Bouillie bordelaise
Quartet Lux + Soufre

5 août
Bouillie bordelaise
Soufre
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Chaque saison, quatre parcelles ont été suivies. La 
fréquence et l’intensité du mildiou (Plasmopara vitico-

la) et de l’oïdium (Erysiphe necator) ont été évaluées 
sur feuilles et sur grappes aux stades BBCH 73, 79 et 
83. Pour chaque maladie, la fréquence, c’est-à-dire le 
pourcentage moyen d’organes infectés, a été calculée 
en observant 3 x 100 feuilles et 3 x 50 grappes. L’inten-
sité moyenne de l’infection a été calculée en estimant 
la surface lésée par une note de 0 à 5 pour chaque 
feuille observée (0 = absence de symptômes, 1 = 0–2,5%, 
2 = 2,5–10%, 3 = 10–25%, 4 = 25–50%, 5 ≥ 50% de la sur-
face atteinte).

Cinq modèles de drones de trois distributeurs dif-
férents ont participé au projet (AgroFly: SpUAV; DJI:  
AGRAS MG-1P, MG-1S et T16; Aero41: AGv2). Ceci a per-
mis d’évaluer la majorité des drones d’épandage exis-
tants et de suivre l’évolution technique rapide qui a eu 
lieu au cours des trois ans du projet.

Mesure du dépôt 
Pour quantifier le dépôt sur feuilles et sur grappes, 
le marqueur fluorescent Helios 500 SC (Syngenta) à 
0,1% a été appliqué respectivement au drone et à 
l’atomiseur à Paudex le 5 août 2020. Après traitement, 
10 échantillons de 15 feuilles ainsi que 15 grappes ont 
été récoltés. Le marqueur fluorescent est récupéré 
de la surface des feuilles et des grappes à l’aide d’iso-
propanol. La fluorescence est ensuite quantifiée à 
l’aide d’un spectromètre (Siegfried et al. 1990 et 2007). 
Le dépôt est exprimé en ng / cm2, puis les valeurs sont 
normalisées en fonction de la quantité de marqueur 
appliquée (g /  ha) afin de pouvoir comparer différentes 
applications entre elles. De plus, il est possible de visua-
liser la répartition du marqueur sous une lampe UV et 
d’en faire des photos.

Evaluation économique
Une évaluation économique des applications par drone 
a aussi été effectuée selon la méthode de calcul décrite 
dans le rapport «coûts-machines» édité annuellement 
par Agroscope (Gazzarin C. 2020). Les montants définis 
comme base de calcul sont détaillés dans le Tableau 2. 
Les charges de main-d’œuvre ont été distinguées selon 
deux catégories en fonction du niveau de qualification: 
le travail de pilote a été valorisé à 40 fr. / heure et celui 
de l’aide pilote à 30 fr. / heure. Les coûts de formation 
du pilote ont aussi été intégrés dans le calcul de coût du 
traitement rapporté au mètre carré.

R é s u l t a t s  e t  d i s c u s s i o n

Efficacité biologique de la protection
Le suivi de l’état sanitaire réalisé permet de mettre en 
lumière l’efficacité d’une protection phytosanitaire 
réalisée par drone et la compare à des traitements au 
sol avec des pulvérisateurs standards (turbodiffuseur 
ou atomiseur). Certains essais n’ont pas été mis en va-
leur ou seulement partiellement en raison de dégâts 
d’échaudage ou de dérive de PPh de parcelles voisines. 
Dans d’autres cas, les dégâts importants dus à un pa-
thogène (mildiou ou oïdium) ont empêché l’évalua-
tion de l’autre maladie. Le nombre moyen d’applica-
tions durant les trois années d’essais a été de 8,25 pour 
la viticulture intégrée, de 9,00 pour la variante sans 
produits de synthèse et de 10,66 pour la viticulture 
biologique.

La synthèse de la présence de maladie dans les dif-
férentes variantes de traitements est présentée pour 
le mildiou (fig. 2) et pour l’oïdium (fig. 3). Seuls les 
résultats des dernières observations de la saison sont 
présentés (stades BBCH 79 à 83), car cette dernière éva-
luation résume la performance de la protection de la 
culture sur l’entier de la saison.

Durant les trois années de mesures, le mildiou n’a pas 
été particulièrement virulent et la pression sur les sites 
d’essais peut être caractérisée comme faible à moyenne. 
Aucun témoin des sites d’essais n’a atteint les 50% d’in-
tensité de mildiou sur grappes (fig. 2D). Les traitements 
au drone montrent systématiquement une efficacité 
plus faible sur feuilles par rapport aux traitements au 
sol. Par contre, les traitements au drone avec un ou plu-
sieurs traitements complémentaires au sol permettent 
de se rapprocher de l’efficacité des traitements au sol. 
Pour l’oïdium, la présence de la maladie était beau-
coup plus importante et même particulièrement forte 
dans certains cas. Quatre sites présentaient des dégâts 
sur grappes d’une intensité supérieure à 83% (fig. 3D). 
Que ce soit en termes de fréquence ou d’intensité, 

Tableau 2  |  Données de base utilisées pour réaliser le calcul de coût
d’utilisation d’un drone pour réaliser l’application de PPh.

Données de base Valeurs

Prix d’achat 40 000 francs

Valeur résiduelle 0 francs

Amortissement 3 ans

Durée utile 150 ha

Facteur de réparation 0,15  

Encombrement 8 m3

Intérêts 2 %

Base d’utilisation annuelle 50 ha

Capacité de travail 100 a/h

Nombre ha traités comme base 6,25 ha

Nombre de traitements annuels 8  
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Figure 2  |  Synthèse de la présence de mildiou sur les feuilles et sur les grappes en fréquence et en intensité dans les essais retenus 
de 2018 à 2020. Les box-plots représentent la plage de dispersion des valeurs: le rectangle indique les valeurs du premier au troisième 
quartile coupé par la médiane; les cercles et les extrémités des barres d’erreur correspondent aux différentes valeurs moyennes 
de chaque essai retenu. 

100
90
80
70
60
50
40
30
20
10
0

100
90
80
70
60
50
40
30
20
10
0

100
90
80
70
60
50
40
30
20
10
0

100
90
80
70
60

50
40
30
20
10
0

Oïdium – Fréquence feuilles Oïdium – Intensité feuilles

Oïdium – Intensité grappesOïdium – Fréquence grappes

Témoin non-traité
(n =7)

Drone (n = 5)

Drone + sol (n = 5)

Sol (n = 8)

Témoin non-traité
(n =7)

Drone (n = 4)

Drone + sol (n = 4)

Sol (n =7)

Figure 3 |   Synthèse de la présence d’oïdium sur les feuilles et sur les grappes en fréquence et en intensité dans les essais retenus 
de 2018 à 2020. Les box-plots représentent la plage de dispersion des valeurs: le rectangle indique les valeurs du premier au troisième 
quartile coupé par la médiane; les cercles et  les extrémités des barres d’erreur correspondent aux différentes valeurs moyennes 
de chaque essai retenu.
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pour la protection du feuillage ou des grappes, les 
variantes protégées uniquement par drone sont systé-
matiquement plus impactées par l’oïdium. Par contre, 
les variantes pour lesquelles un complément au sol a été 
réalisé atteignent des niveaux d’efficacité comparables 
à la protection au sol. 

L’efficacité des différentes techniques d’applica-
tion a été très variable selon la pression des maladies. 
Lorsque la présence des maladies était faible, prati-
quement aucune différence n’a été observée entre les 
différentes variantes d’application. Le constat est tout 
à fait différent lorsque la pression devient plus impor-
tante. L’efficacité des traitements par drone seul dimi-
nue et se situe à mi-chemin entre le témoin et les ap-
plications au sol. Dans les cas de pression extrême-
ment forte, l’efficacité de la protection par drone dé-
croche complètement et il n’existe que peu de diffé-
rence entre le témoin non traité et la protection par 
drone. Dans ces essais, cette observation s’applique 
particulièrement à l’oïdium, qui est une maladie qui 
s’exprime facilement lorsque la qualité d’application 
n’est pas irréprochable, mais est aussi valable pour le 
mildiou en cas de forte pression comme en 2021. Les 
variantes traitées par drone présentent systématique-
ment plus de dégâts que les autres, et ce constat est 
valable pour les deux maladies. Dans le cas des par-
celles d’essais qui ont été marquées par une forte pres-
sion d’oïdium, son efficacité est insatisfaisante et la 
récolte de la variante drone a été totalement perdue.

Qualité d’application: quantification du dépôt 
et couverture
Lors d’applications aériennes, la bouillie est pulvérisée 
depuis le haut sur une haie foliaire verticale. Cela a pour 
conséquence qu’il est difficile d’atteindre la zone 
des grappes. Ce problème est déjà bien connu pour 
les traitements par hélicoptère. La comparaison de la 
quantité de produit déposée avec le drone et avec 
l’atomiseur lors d’un traitement dans l’essai de Paudex 
montre des différences importantes (fig. 4). Comparé à 
l’atomiseur, le drone dépose une quantité équivalente 
de produit sur les feuilles du haut, mais 3,6 fois moins 
sur les feuilles de la zone des grappes et 7,1 fois moins 
sur les grappes. Cette forte diminution de la quantité 
de produit lorsqu’on descend vers les grappes explique 
les limites d’efficacité observées à Paudex en 2020 ainsi 
que dans d’autres parcelles du réseau. A la vue de ces 
valeurs, la nécessité d’au minimum un traitement com-
plémentaire de la zone des grappes depuis le sol de-
vient évidente. La Figure 5 confirme visuellement la dif-
férence de dépôt entre les feuilles du haut et celles de 
la zone des grappes. De plus, seul le dessus des feuilles 
est bien couvert et la face inférieure n’est presque pas 
recouverte de produit. Or le mildiou pénètre dans la 
feuille via les stomates qui sont localisés sur la face infé-
rieure de la feuille. Le fait que la couverture du dessous 
des feuilles soit très faible limite l’efficacité des traite-
ments au drone contre le mildiou en particulier si des 
produits de contact sont utilisés exclusivement.

Figure 4  |  Quantification du dépôt de produit à l’aide du marqueur 
Helios 500 SC (Syngenta) dans les différents compartiments 
de la haie foliaire sur la parcelle de Chasselas de Paudex (VD) 
en 2020. Comparaison du dépôt obtenu lors du dernier traitement 
en août avec le drone DJI AGRAS T16 et un atomiseur à dos.

Figure 5  |  Evaluation qualitative du dépôt par visualisation sous 
lampe UV du marqueur fluorescent Helios 500 SC dans les différentes 
zones de la haie foliaire (face supérieure et inférieure des feuilles).
Images Syngenta 2020.
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Données économiques
Sur la base des données présentées dans le Tableau 2, 
le coût au mètre carré des traitements par drone a été 
calculé. Le coût de revient pour un producteur qui pos-
sède sa propre machine est de 3172,37 fr. / ha (tab. 3). 
Ce montant comprend l’ensemble du matériel néces-
saire pour assurer la logistique indispensable pour la 
mise en œuvre des traitements. L’ordre de grandeur de 
ce montant est deux fois supérieur à une application 
standard avec un turbodiffuseur (1000 à 1500 fr. / ha). 
Il convient cependant de préciser que l’intérêt majeur 
des applications par drone est la facilité de mise en 
œuvre pour les parcelles particulièrement difficiles 
d’accès et en forte pente. Pour une comparaison «à 
efficacité égale», les interventions complémentaires 
au sol devraient être additionnées à ce montant. Ce 
montant doit aussi être relativisé en raison de la ra-
pide évolution des machines et de leurs caractéris-
tiques techniques (autonomie, capacité du réservoir, 
etc.). Dans les vignes en forte pente, la protection des 
utilisateurs et la réduction de la pénibilité du travail 
sont aussi des éléments à prendre en considération, 
même s’ils sont difficilement estimables. Dans ces 
configurations, les risques d’accident sont plus élevés 
et l’applicateur se retrouve généralement contraint 
d’évoluer au cœur du brouillard de traitement.

C o n c l u s i o n s

• Le drone présente un potentiel intéressant, 
en particulier pour les parcelles en forte pente ou 
non mécanisables. Il permet d’éviter des traitements 
manuels pénibles et peut, dans certaines situations, 
se substituer à l’hélicoptère. 

• Les variantes traitées uniquement par drone 
présentent systématiquement plus de dégâts 
que les autres, et ce constat est valable pour 
l’oïdium et le mildiou. 

• Lorsque la pression des maladies devient 
importante, l’efficacité des traitements par drone 
se situe à mi-chemin entre le témoin et 



les applications au sol. Dans les cas de pression 
extrêmement forte, l’efficacité de la protection 
par drone décroche complètement, avec des pertes 
significatives de récolte.

• La combinaison du drone avec au minimum 
un traitement complémentaire au sol permet 
d’atteindre des niveaux d’efficacité satisfaisants 
en cas de pression moyenne à forte.

• Les grappes reçoivent des quantités très faibles 
de produits lors d’application par drone comparé 
à des pulvérisateurs classiques. La couverture 
du dessous des feuilles est généralement 
insuffisante, alors que c’est là que se situent 
les stomates au travers desquels le mildiou pénètre 
dans la feuille. 
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Ce travail a été cofinancé par l’Office fédéral de l’agriculture 
dans le cadre du projet de vulgarisation «Drone-Phyto-Vigne».
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Tableau 3  |  Coûts d’utilisation annuels d’un drone, calculés 
pour un domaine de 6,25 ha et 8 applications par an.

Données de base Valeurs

Coût de revient total du drone 16 327,33 francs

Coût de revient total main-d’œuvre 3500,00 francs

Coût de revient drone et main-d’œuvre annuel 19 827,33 francs

Coût de revient annuel / ha 3172,37 francs

Coût de revient annuel ct / m2 31,72 centimes
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Protection des végétaux  |  Evaluation des performances du drone pour les traitements phytosanitaires de la vigne
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Evaluation of the performance 
of UAVs for the phytosanitary 
treatments of grapevines.
The biological efficiency of plant 
protection applications by drone 
was evaluated during three 
years and compared to applica-
tions made with conventional 
ground sprayers. These trials 
took place each year on four
experimental plots in the cantons
of Vaud and Valais. Overall, 
the drone applications achieved 
lower levels of disease control 
than conventional sprayers. 
Additional ground applications 
are necessary to obtain satisfac-
tory results in case of high 
disease pressure. Application 
quality measurements using 
a fluorescent marker were used 
to assess the quantities of 
product deposited on bunches 
and leaves and to visualise 
their distribution. Compared 
to the knapsack sprayer, 
the drone deposited a similar 
amount of product on the upper 
leaves but 3.6 times less on 
the leaves in the bunch area and 
7.1 times less on the clusters.

Key words: drone application, 
UVA, disease control, grapevine, 
application quality, deposit.
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Bewertung der Leistung 
von Drohnen für Pflanzenschutz-
behandlungen in Reben.
Die Wirkung von Pflanzenschutz-
behandlungen per Drohne 
wurde während drei Jahrgänge 
bewertet und mit Behandlungen 
mit herkömmlichen Sprühgeräte
verglichen. Diese Versuche fan-
den jedes Jahr auf vier Parzellen 
in den Kantonen Waadt und 
Wallis statt. Insgesamt erzielten 
die Drohnen eine geringere 
Wirksamkeit als herkömmliche 
Sprühgeräte. Bei hohem Krank-
heitsdruck sind zusätzliche 
Bodenbehandlungen erforder-
lich, um zufriedenstellende 
Ergebnisse zu erzielen. Die 
Applikationsqualität wurde mit 
Hilfe eines Fluoreszenzmarkers
gemessen, um die auf den Trau-
ben und Blättern angelagerten 
Produktmengen zu bewerten 
und ihre Verteilung zu visuali-
sieren. Im Vergleich zum Rücken-
nebelblaser brachte die Drohne 
die gleiche Produktmenge auf 
den oberen Blättern aus, aber 
3,6 Mal weniger auf den Blättern 
in der Traubenzone und 7,1 Mal 
weniger auf den Trauben.
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Valutazione delle prestazioni 
degli droni per i trattamenti 
fitosanitari della vite.
L'efficienza biologica dei 
trattamenti fitosanitari tramite 
drone è stata valutata durante 
tre annate e confrontata 
con le applicazioni effettuate 
con irroratrici convenzionali a 
terra. Queste prove hanno avuto 
luogo ogni anno su quattro 
vigneti nei cantoni di Vaud 
e del Vallese. Nel complesso, 
le applicazioni dei droni hanno 
raggiunto livelli di efficacia 
inferiori rispetto alle irroratrici 
convenzionali. Addizionali 
applicazioni al suolo sono 
necessarie per ottenere risultati 
soddisfacenti in caso di alta 
pressione della malattia. 
Le misurazioni della qualità 
dell'applicazione con un marca-
tore fluorescente sono state 
utilizzate per valutare le quanti-
tà di prodotto depositate 
sui grappoli e sulle foglie e per 
visualizzare la loro distribuzione. 
Rispetto all'atomizzatore, 
il drone ha depositato una 
quantità equivalente di prodotto 
sulle oglie superiori ma 3,6 volte 
meno sulle foglie nella zona 
del grappolo e 7,1 volte meno 
sui grappoli.
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I n t r o d u c t i o n

Le Cornalin du Valais est un cépage très anciennement 
cultivé en Valais. Généralement dénommé jusqu’au 
XXe siècle sous l’appellation de Rouge du Pays ou Lan-
droter dans la partie germanophone du canton, il a été 
rebaptisé Cornalin il y a une cinquantaine d’années. 
Cette nouvelle appellation prête à confusion avec le 
Cornalin d’Aoste, cépage connu en Valais sous la déno-
mination d’Humagne rouge. Le Cornalin du Valais est 
également d’origine valdôtaine et serait issu du croise-
ment naturel entre le Petit Rouge et le Mayolet, deux 
cépages encore cultivés en Vallée d’Aoste (Vouillamoz 
2017). 

Très répandu jusqu’au milieu du XIXe siècle, il a for-
tement régressé face à la concurrence du Pinot noir et 
du Gamay, introduits en Valais à cette époque et qui 
sont nettement plus faciles à cultiver. Le Cornalin du 
Valais présente en effet certaines caractéristiques qui 
compliquent singulièrement sa culture, comme l’alter-
nance des récoltes, la sensibilité à la pourriture grise, 
à la carence magnésienne et au dessèchement de la 
rafle. Il débourre précocement, ce qui le sensibilise aux 
risques de gelées printanières; de plus, de maturation 
tardive, il exige les meilleures expositions. Il se révèle 
également sensible à l’échaudage des baies (fig. 1) 
(Dupraz & Spring 2010). Les caractéristiques du terroir 
dans lequel il est implanté jouent un rôle considérable 
quant à l’expression de ses points faibles. Les meilleurs 
résultats sont obtenus dans des situations de sol relati-
vement peu fertiles et où une contrainte hydrique 
modérée est régulièrement réalisée, notamment lors 
de la phase de maturation (Zufferey et al. 2011). Le 
choix du porte-greffe constitue également une possi-
bilité de gérer sa vigueur importante et d’influencer 
fortement son alimentation magnésienne et les risques 

de dessèchement de la rafle (Spring et al. 2012) Son ori-
ginalité et son potentiel à produire des vins de haute 
qualité ont toutefois suscité, dès le début des années 
1970, un mouvement de sauvegarde de cette variété 
ancestrale. Le Cornalin du Valais est même devenu, avec 
la Petite Arvine, un cépage emblématique de la viti-
culture valaisanne et a connu un développement ré-
jouissant au cours du dernier quart de siècle. On s’aper-
çoit en effet sur la Figure 2 que les surfaces dédiées à 
ce cépage en Valais ont évolué d’un peu plus de 22 ha 
en 1994 à 155 ha en 2020. Cet engouement est autant 
lié à la personnalité de ses vins puissants et structurés, 
aux arômes complexes, qu’à l’orientation récente de 
revalorisation des cépages traditionnels et autochtones 
de qualité en Valais. Cette région présente en effet 
un potentiel important à ce niveau, puisqu’une large 
palette de variétés locales blanches comme la Petite 
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Figure 1  |  Echaudage des baies sur Cornalin du Valais.
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Un programme de sauvegarde de la diversité
génétique des cépages traditionnels 
et autochtones du Valais, conduit en 
collaboration entre Agroscope, l’Office 
de viticulture du canton du Valais et 
la Société des pépiniéristes valaisans 
depuis 1992, a permis d’introduire 
en conservatoire 17 cépages représentés 
par près de 1600 têtes de clones. Pour 
le Cornalin du Valais, 130 clones ont pu être 
sélectionnés sur de vieilles parcelles et 
des ceps isolés datant de l’ère pré-clonale. 
Dix-huit clones de Cornalin du Valais ont 
fait l’objet d’une étude approfondie quant 
à leurs aptitudes agronomiques et 
œnologiques dans le cadre d’une collection 
d’étude installée sur le domaine expérimen-
tal d’Agroscope à Leytron (Valais).
Les observations conduites de 2006 
à 2012 ont permis de mettre en évidence 
une diversité intra-variétale très importante 
chez le Cornalin du Valais pour la plupart 
des aspects agronomiques, et notamment 
le potentiel de production, la sensibilité 
à la pourriture grise, à la carence magné-
sienne et au dessèchement de la rafle. 
Cette expérimentation permet de proposer 
et de documenter les caractéristiques 
de trois clones de Cornalin du Valais 
(RAC 41, RAC 82, RAC 83) qui seront diffusés 
par la filière de certification suisse.

et œnologique de clones, dont les plus intéressants 
sont destinés à être diffusés par le canal de la filière 
suisse de certification selon le schéma de la Figure 3.

Le présent article fait le bilan des observations 
agronomiques et œnologiques de 18 clones de Corna-
lin du Valais issus de ce programme de sauvegarde des 
ressources génétiques sur la base d’un essai conduit sur 
le domaine expérimental d’Agroscope à Leytron (VS). 
Il synthétise également les caractéristiques des trois 
nouveaux clones de Cornalin du Valais qui seront diffu-
sés par la filière de certification suisse.

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Site expérimental, sol et climat
Le site expérimental de Leytron (VS) est placé sur un sol 
composé d’alluvions récentes (cône de déjection), sa-
bleux, profond et très caillouteux (5% d’argile, 15% de 
silt et 80% de sable). Les analyses du sol (0–20 cm) et 

Arvine, l’Amigne, l’Humagne blanche ou encore la Rèze 
et rouges comme le Cornalin du Valais et l’Humagne 
rouge (Cornalin d’Aoste) y sont encore cultivées. Ces 
variétés qui ont connu une période de désaffection dès 
la seconde moitié du XIXe siècle bénéficient actuelle-
ment d’un regain marqué d’intérêt. Cette évolution est 
encouragée par un marché des vins globalisé, de plus 
en plus concurrentiel, où l’originalité d’une production 
locale, exclusive et de qualité est un argument de vente 
indéniable. D’autre part, les récentes modifications du 
climat sont généralement favorables au redéploiement 
de ces cépages, tardifs pour la plupart d’entre eux.  

Parallèlement à cette évolution, un programme de 
sauvegarde de la diversité intra-variétale des princi-
paux cépages autochtones et traditionnels du Valais 
a démarré en 1992, fruit de la collaboration entre la 
Société des pépiniéristes viticulteurs valaisans, l’Office 
cantonal de la viticulture du Valais et la Station de re-
cherche Agroscope. Ce programme a été décrit de ma-
nière détaillée par Maigre et al. en 1999. A l’heure ac-
tuelle, 17 cépages ont fait l’objet d’une prospection 
dans de vieilles vignes de l’ère pré-clonale afin de sélec-
tionner des individus censés représenter la variabilité 
phénotypique du cépage. Ces candidats, soumis à un 
test virologique ELISA permettant d’exclure les indivi-
dus atteints de viroses graves, ont été ensuite multi-
pliés pour être introduits dans un conservatoire de 
ressources génétiques géré par la Société des pépi-
niéristes valaisans et l’Office cantonal de la viticulture 
du Valais. Pour le Cornalin du Valais, cette prospec-
tion, effectuée dès 1993 sur 26 sites répartis de 
Leytron à Viège, a permis l’introduction en conserva-
toire de 130 clones. Ce matériel est multiplié et diffu-
sé par la Société des pépiniéristes valaisans comme 
sélection massale sous le label «Sélection Valais» et 
sert, d’autre part, de ressource à Agroscope pour 
mettre en place des collections d’étude destinées à 
définir de manière détaillée le potentiel agronomique 

Figure 2  |  Evolution des surfaces de Cornalin du Valais de 1994 à 2020. 
(Source: OFAG)
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du sous-sol (30–50 cm) montrent une composition alca-
line (pH 8,1–8,3), très calcaire (44–45% de calcaire to-
tal) et un taux de matière organique satisfaisant (1,4–
1,7%). La teneur en éléments fertilisants du sol déter-
minée par extraction à l’eau (rapport 1:10) et par ex-
traction à l’acétate d’ammonium EDTA (rapport 1:10) 
montre un niveau de fertilité normal pour le phosphore 
et le potassium, et normal à élevé pour le magnésium. 
Durant toute la période de l’expérimentation, seule 
une fumure d’entretien potassique (75 kg K2O / ha) a 
été appliquée annuellement dès la quatrième année. 

A Leytron, la moyenne pluriannuelle des tempéra-
tures durant la période de végétation (du 15 avril au 15 
octobre) est de 15,5°C et les précipitations annuelles 
moyennes s’élèvent à 636 mm. 

Dispositif expérimental
La collection d’étude mise en place vise à étudier préci-
sément le comportement agronomique et œnologique 
de seize clones issus du programme de sauvegarde en 
comparaison avec les performances du seul clone ac-
tuellement diffusé par la filière de certification suisse 
(RAC 41). Deux clones présents de longue date dans les 
collections ampélographiques d’Agroscope (le clone 
«RAC») ainsi qu’un clone assaini par thermothérapie 
dans les années 1980 («RAC Th») ont également été 
intégrés dans cet essai.

L’expérimentation a été mise en place en 2003 
avec des plants greffés sur 3309C, en Guyot simple 
(180 x 90 cm) et disposée en blocs randomisés avec 
4 répétitions de 9 ceps. Les observations agronomiques 
ont été effectuées pendant sept ans, de 2006 à 2012, et 
les vins ont été élaborés pendant quatre années consé-
cutives, de 2007 à 2010.

Contrôles effectués 
Composantes du rendement 
– Fertilité des bourgeons (sur l’ensemble des ceps), 

poids des baies (50 baies par répétition), poids des 
grappes (calculé à partir du poids de récolte et du 
nombre de grappes par cep) et rendement. La pro-
duction a été régulée de manière uniforme pour tous 
les clones en juillet (maintien de 7 grappes par cep 
lorsque le nombre était supérieur). Une estimation 
du rendement potentiel en l’absence de dégrappage 
a également été effectuée à partir du nombre de 
grappes supprimées et du poids moyen des grappes 
à la vendange.

Vigueur 
– Mesurée par le pesage des bois de taille (sur l’en-

semble des ceps).

Sensibilité à la carence magnésienne
– Une estimation du pourcentage de feuilles présen-

tant des symptômes de carence magnésienne a été 
effectuée à la vendange. 

Morphologie des grappes
– Une notation de la compacité a été effectuée sur 

l’ensemble des grappes à la vendange selon une 
échelle de 1 (= grappes très lâches, baies ne se tou-
chant pas) à 9 (= grappes extrêmement compactes 
avec déformation des baies par compression).

Sensibilité au botrytis et au dessèchement de la rafle
– Observation de l’attaque de pourriture et du dessè-

chement de la rafle à la vendange, sur l’ensemble 
des grappes, en estimant la proportion atteinte de 
chaque grappe. 

Analyse des moûts 
– Détermination de la teneur en sucre, pH, acidité to-

tale (exprimée en acide tartrique), acide tartrique, 
acide malique et azote assimilable au foulage (para-
mètres analytiques analysés par spectrométrie infra-
rouge (Foss, WinescanTM).  

Analyse des vins 
– En plus des déterminations courantes, une analyse 

des composés phénoliques (DO 280, teneur en an-
thocyanes, indice d’intensité colorante et indice de 
nuance de la couleur) a été effectuée juste après la 
mise en bouteilles. Les paramètres analytiques cou-
rants des vins ont été analysés par spectrométrie in-
frarouge (Foss, WinescanTM). 

Figure 3  |  Schéma de sélection du matériel clonal pratiqué à Agroscope.
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Vinifications et analyses sensorielles
– De 2007 à 2010, les différentes variantes ont été vini-

fiées selon un protocole standard. Les moûts n’ont 
pas été corrigés en azote assimilable, ni désacidifiés. 

– Les vins ont été dégustés, quelques semaines après la 
mise en bouteilles, par le panel interne d’Agroscope. 
Les vins ont été évalués sur 22 critères selon une 
échelle de notation allant de 1 (faible, mauvais) à 7 
(élevé, excellent). 

R é s u l t a t s  e t  d i s c u s s i o n

Composantes du rendement, production
Les principales observations sont réunies dans la 
Figure 4. La variabilité est importante pour l’ensemble 
des paramètres et conditionne une différence de 
l’ordre de 45% du potentiel de rendement entre les 
clones les plus et les moins productifs. Cette variabilité 
est particulièrement marquée en ce qui concerne la 
fertilité des bourgeons et le poids moyen des grappes. 
Le clone RAC 82 se distingue particulièrement par 
son potentiel de rendement élevé et régulier, voisin 
de 1,4 kg / m2 dans les conditions de Leytron pour une 
moyenne de la population proche de 1 kg / m2. La régu-
lation de la charge a consisté au maintien de 7 grappes 
par cep, lorsque ce nombre était dépassé, ce qui n’a 
nécessité, en moyenne des années, qu’un modeste dé-
grappage situé entre 0,9 et 1,7 grappe par cep en fonc-

tion du clone considéré. Le potentiel de rendement 
du clone RAC 41 se situe également, avec 1,2 kg / m2, 
au-dessus de la moyenne de la population, alors que 
le rendement potentiel du clone RAC 83 correspond 
exactement, avec 1,0 kg / m2, à la moyenne de l’en-
semble des clones. 

Vigueur
La Figure 5 montre qu’il existe une certaine variabilité 
pour ce paramètre en fonction du clone considéré. Il 
existe une bonne corrélation entre le niveau de vigueur 

Figure 4  |  Collection d’étude de clones de Cornalin du Valais à Leytron. Composantes du rendement: fertilité des bourgeons, poids des baies, 
poids des grappes, rendement potentiel et rendement effectif. Moyennes 2006-2012. La ligne de base correspond à la moyenne des 18 clones. 
Les données munies d’une lettre commune ne se distinguent pas significativement (p= 0,05). 

Figure 5  |  Collection d’étude de clones de Cornalin du Valais.
Corrélation entre la vigueur et la production. Moyennes de 2006 à 2012. 
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et le rendement. En conséquence, le clone le plus pro-
ductif (RAC 82) est celui qui présente la vigueur la plus 
faible.

 
Morphologie des grappes
et sensibilité à la pourriture grise
Le Cornalin du Valais est un cépage qui produit des 
grappes relativement compactes, ce qui favorise par-
fois la pourriture par compression et éclatement des 
baies. Au cours de l’expérimentation, seules deux an-
nées (2006 et 2008) ont été propices au développe-
ment de pourriture grise (Botrytis cinerea) sur grappes. 
Les données moyennes pour ces deux années sont réu-
nies dans la Figure 6, où le développement de la pour-
riture grise à la vendange a été mis en relation avec la 
note de compacité des grappes. Il apparaît que la sen-
sibilité à Botrytis cinerea est assez fortement corrélée  
la compacité des grappes. On remarque également 

que les trois clones sélectionnés (RAC 41, RAC 82 et 
RAC 83) se distinguent par une compacité des grappes 
et une sensibilité à la pourriture inférieure à la moyenne 
de la population.

Carence magnésienne
et sensibilité au dessèchement de la rafle
Le Cornalin du Valais est un cépage qui assimile mal 
le magnésium, ce qui s’exprime par des symptômes 
de carence caractéristiques (décoloration interner-
vaires et rougissement du feuillage depuis la base des 
rameaux) lorsque certains facteurs favorisants sont 
présents (richesse en potassium des sols, absence de 
contrainte hydrique, porte-greffe assimilant mal le 
magnésium en particulier). L’expression de l’intensité 
de la carence magnésienne sur le feuillage est relative-
ment bien corrélée avec l’atteinte de dessèchement 
de la rafle (fig. 7) contrôlé à la vendange, comme cela 
apparaît sur la Figure 8. Cette observation confirme 
des observations antérieures (Zufferey et al. 2011; 
Spring & Siegfried 2007). Parmi les trois clones sélec-
tionnés, RAC 41 et RAC 83 se distinguent par une sen-
sibilité un peu plus faible à l’expression de la carence 
magnésienne sur feuilles; le clone RAC 82 semble 
quant à lui un peu plus affecté. La sensibilité au dessè-
chement de la rafle des trois clones homologués paraît 
assez proche, voire légèrement inférieure à la moyenne 
de la population.

Composition des moûts 
Les valeurs analytiques des moûts mettent également 
en évidence une assez grande variabilité interclonale 
pour la plupart des paramètres. Parmi les trois clones 
sélectionnés, RAC 82 se distingue par une richesse en 
sucre un peu inférieure et par une teneur en acides 

Figure 6  |  Collection d’étude de clones de Cornalin du Valais
à Leytron. Corrélation entre la morphologie des grappes
et la sensibilité à Botrytis cinerea. Moyennes 2006 et 2008. 

Figure 7  |  Dessèchement de la rafle sur Cornalin du Valais. 

Figure 8  |  Collection d’étude de clones de Cornalin du Valais à Leytron.
Corrélation entre l’intensité de la carence magnésienne du feuillage 
à la vendange et celle du dessèchement de la rafle. Moyennes 2006 
à 2012. 
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organiques un peu supérieure à celles des deux autres 
candidats. Ce comportement est peut-être à mettre 
en relation avec le potentiel de production nettement 
supérieur de ce clone induisant une maturation un 
peu plus lente. Il faut préciser, à ce titre, que dans le 
cadre de cet essai l’ensemble des clones a été récolté 
le même jour.

Analyse chimique des vins
Les Figures 10 et 11 réunissent les principales données 
analytiques de base et concernant la composition 

phénolique des vins. Quelques différences peuvent 
être notées entre les extrêmes. Toutefois, aucune dif-
férence significative concernant ces paramètres ne 
peut être notée entre les trois clones homologués.

Analyse sensorielle
De manière générale, les différences observées sur le 
plan organoleptique ont été moins importantes que 
pour la plupart des critères agronomiques. La Figure 12 
réunit les notations effectuées sur 6 descripteurs clés, à 
savoir la qualité et la finesse du bouquet, la structure, 

Figure 9  |  Collection d’étude de clones de Cornalin du Valais à Leytron. Composition des moûts au foulage (sucre, acidité totale (exprimée 
en acide tartrique), acide tartrique, acide malique, pH et teneurs en azote assimilable). Moyennes 2006 à 2012. La ligne de base correspond 
à la moyenne des 18 clones. Les données munies d’une lettre commune ne se distinguent pas significativement (p= 0,05). 

Figure 10  |  Collection d’étude de clones de Cornalin du Valais à Leytron. Analyse des vins (alcool, pH acidité totale exprimée en acide tartrique,
acide tartrique). Moyennes 2007 à 2011. La ligne de base correspond à la moyenne des 18 clones. Les données munies d’une lettre commune 
ne se distinguent pas significativement (p= 0,05). 
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l’acidité des vins, l’intensité et la qualité des tannins 
ainsi que la note hédonique d’impression générale des 
vins. Aucune différence significative n’a pu être notée 
entre les différents clones. 

C o n c l u s i o n s

• Le programme de sauvegarde de la diversité 
génétique des cépages traditionnels et 
autochtones du Valais, conduit depuis 1992 

en collaboration entre Agroscope, l’Office 
de viticulture du canton du Valais et la Société 
des pépiniéristes valaisans, a permis d’introduire 
en conservatoire près de 1600 têtes de clones 
de 17 cépages.

• Pour le Cornalin du Valais, 130 clones ont pu être 
sélectionnés sur de vieilles parcelles de l’ère 
pré-clonale, qui sont multipliés sous forme de 
sélection massale par la Société des pépiniéristes 
valaisans sous le label de «Sélection Valais» 

Figure 11  |  Collection d’étude de clones de Cornalin du Valais à Leytron. Analyse de la composition phénolique des vins. Moyennes 2007 à 2010. 
La ligne de base correspond à la moyenne des 18 clones. Les données munies d’une lettre commune ou d’absence d’indication ne se distinguent 
pas significativement (p= 0,05). 
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Figure 12  |  Collection d’étude de clones de Cornalin du Valais à Leytron. Appréciation organoleptique sur les critères de qualité et de finesse du 
bouquet, structure, acidité, intensité tannique, qualité des tannins, ainsi que celui d’impression générale des vins. Moyennes 2007 à 2010. Notes 
de 1 (faible, mauvais) à 7 (élevé, excellent). La ligne de base correspond à la moyenne des 18 clones. Les données munies d’une lettre commune 
ou d’absence d’indication ne se distinguent pas significativement (p= 0,05). 
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et qui servent de ressource génétique pour 
le programme de sélection clonale d’Agroscope.

• Dix-huit clones de Cornalin du Valais ont fait 
l’objet d’une étude approfondie quant à leurs 
aptitudes agronomiques et œnologiques 
dans le cadre d’une collection d’étude installée 
sur le domaine expérimental d’Agroscope à Leytron 
(Valais).

• Les observations conduites de 2006 à 2012 ont 
permis de mettre en évidence une diversité 
intra-variétale très importante chez le Cornalin 
du Valais pour la plupart des aspects agronomiques, 
et notamment pour le potentiel de production, 
la sensibilité à Botrytis cinerea, à la carence 
magnésienne et au dessèchement de la rafle.  

• Cette expérimentation permet de proposer 
trois nouveaux clones de Cornalin du Valais (RAC 41, 
RAC 82, RAC 83) qui seront diffusés par la filière 
de certification suisse.

• Ces nouveaux clones ont fait l’objet d’une 
introduction dans les parcelles de pré-multiplication 
au printemps 2019 pour RAC 41 et au printemps 
2021 pour RAC 82 (fig. 13) et RAC 83.

• Les nouveaux clones proposés présentent tous 
un potentiel qualitatif élevé et se distinguent 
par des profils bien différenciés en ce qui concerne 
leurs aptitudes agronomiques.

• Leurs principales caractéristiques sont réunies 
de manière synthétique dans le Tableau 1. 
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Figure 13  |  Le clone de Cornalin RAC 82 se distingue particulièrement 
par son niveau de productivité élevé et relativement régulier. 

Tableau 1  |  Résumé synthétique des principales caractéristiques des clones de Cornalin 
du Valais sélectionnés à Agroscope et diffusés par la filière de certification suisse.  

Clone
Potentiel 
production

Sucre Acidité
Sensibilité 
Botrytis cinerea

Sensibilité dessèchement 
de la rafle

Sensibilité carence 
magnésienne

Qualité du vin

RAC 41 > Ø > Ø Ø Ø Ø < Ø Typique du cépage

RAC 82 >> Ø < Ø > Ø Ø à < Ø Ø Ø Typique du cépage

RAC 83 Ø Ø à > Ø Ø à < Ø Ø à < Ø Ø à < Ø < Ø Typique du cépage

Ø = proche de la moyenne de la population
> Ø = supérieur à la moyenne
>> Ø = très supérieur à la moyenne
< Ø = inférieur à la moyenne
<< Ø = très inférieur à la moyenne
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Intravarietal Diversity and Clonal 
Selection of Cornalin du Valais.
A programme for safeguarding 
the genetic diversity of tradition-
al and native grape varieties of 
the Valais conducted as a joint 
project of Agroscope, the Can-
tonal Viticulture Office of Valais 
and the  Société des pépinié-
ristes valaisans from 1992 on-
wards has enabled over 1600 
clones of 17 grape varieties to be 
added to the collection to date. 
For Cornalin du Valais, 130 
clones were selected from old 
plots and individual vines dating 
from pre-clonal times. Eighteen 
Cornalin du Valais clones were 
studied in-depth as to their ag-
ronomic and oenological suita-
bility within the context of a 
study collection established on 
Agroscope’s experimental vine-
yard in Leytron (Valais). 
Observations conducted from 
2006 to 2012 highlighted a high-
ly significant intravarietal diver-
sity in Cornalin du Valais for the 
majority of agronomic aspects, 
in particular for production po-
tential and for sensitivity to Bot-
rytis cinerea, magnesium defi-
ciency and bunch stem necrosis. 
This trial has led to the documen-
tation of three new Cornalin du 
Valais clones (RAC 41, RAC 82, 
RAC 83) which will be distribut-
ed by the Swiss certification sec-
tor. 

Key words: grapevine, Cornalin 
du Valais, clonal selection, agro-
nomic features.
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Intra-varietale Vielfalt und Klon-
züchtung von Cornalin du Valais.
Seit 1992 führen Agroscope, das 
Weinbauamt des Kantons Wallis 
und die Société des pépiniéristes 
valaisans ein Programm zur Er-
haltung der genetischen Vielfalt 
von traditionellen und einheimi-
schen Rebsorten im Wallis durch. 
Dank dieser Zusammenarbeit 
konnten bisher für 17 Rebsorten 
insgesamt fast 1600 Klonen in 
den Nuklearstock aufgenommen 
werden. Für den Cornalin du Va-
lais wurden 130 Klone aus alten 
Parzellen und von einzelnen Reb-
stöcken aus der Zeit vor der 
Klonzüchtung identifiziert. 18 
Cornalin du Valais-Klone waren 
Gegenstand einer vertieften Un-
tersuchung, die auf dem Ver-
suchsbetrieb von Agroscope in 
Leytron (Wallis) durchgeführt 
wurde und insbesondere die ag-
ronomischen und önologischen 
Eigenschaften untersuchte.
Die Beobachtungen zwischen 
2006 und 2012 haben gezeigt, 
dass Cornalin du Valais in den 
meisten agronomischen Aspek-
ten, insbesondere in Bezug auf 
das Produktionspotential, die 
Anfälligkeit für Graufäule (, den 
Magnesiummangel und die Stiel-
lähmeanfälligkeit eine hohe int-
ra-varietale Vielfalt aufwies. Die-
ser Versuch ermöglichte es, die 
Eigenschaften von drei Cornalin 
du Valais-Klonen (RAC 41, RAC 
82, RAC 83) zu dokumentieren, 
die über die Schweizer Zertifizie-
rung vertrieben werden.
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Diversità intravarietale 
e selezione clonale del Cornalin 
du Valais.
Dal 1992 Agroscope, l’Ufficio di 
viticoltura del Canton Vallese e 
la Société des pépiniéristes va-
laisans conducono un program-
ma che mira a salvaguardare la 
diversità genetica dei vitigni tra-
dizionali e autoctoni del Vallese. 
Finora questa collaborazione ha 
consentito di preservare più di 
1600 esemplari di cloni di 17 viti-
gni. Sono stati selezionati 130 
cloni di singoli ceppi dell’epoca 
pre-clonazione su vecchie parti-
celle di Cornalin du Valais. Uno 
studio approfondito ha permes-
so di analizzare le attitudini 
agronomiche ed enologiche di 
diciotto cloni di Cornalin du Va-
lais all’interno di una collezione 
di studio della stazione speri-
mentale di Agroscope a Leytron 
(Vallese).
Le osservazioni condotte tra il 
2006 e il 2012 hanno consentito 
di evidenziare una significativa 
diversità intravarietale per il 
Cornalin du Valais in merito alla 
maggior parte degli aspetti 
agronomici e in particolare in 
termini di potenziale di produ-
zione, sensibilità al marciume 
grigio e alla carenza di magne-
sio nonché di disseccamento del 
raspo. Questo esperimento ha 
consentito di proporre 3 nuovi 
cloni di Cornalin du Valais (RAC 
41, RAC 82, RAC 83) e di docu-
mentarne le caratteristiche. Tali 
cloni saranno distribuiti tramite 
la filiera di certificazione svizze-
ra.
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A c t u a l i t é

Marssonina, une maladie qui bouscule nos méthodes de lutte

En verger de pommiers, il existe divers champignons 
entraînant la défoliation des arbres. L’un d’eux est 
Diplocarpon coronariae (Ellis and Davis, Wöhner & 
Rossmann), anciennement désigné par Marssonina 
coronaria (Crous et al. 2020) et communément désigné 
par Marssonina.

Ce pathogène cause de nombreux dégâts dans les ver-
gers d’Asie et est une maladie émergente depuis une 
dizaine d’années en Europe (Wöhmer T. 2019). Elle 
concerne surtout les vergers biologiques et extensifs, 
comme ceux réservés à la production de fruits à cidre. 
Ce champignon est favorisé par des étés chauds et hu-
mides, comme en 2020, où de nombreux dégâts ont pu 
être observés dans toute la Suisse, surtout sur les arbres 
haute-tige ainsi qu’en vergers biologiques ou encore 
chez les particuliers. De par cette pression, Marssonina 
devient, aux côtés de la tavelure, du feu bactérien et 
de l’oïdium, une des maladies les plus problématiques 
en arboriculture extensive. Le présent article relate les 
dernières connaissances et avancées faites en matière 
de lutte contre Marssonina dans le cadre du projet 
Herakles Plus mené à Agroscope Wädenswil (ZH) en par-
tenariat avec divers acteurs de la branche arboricole.

Une meilleure compréhension du cycle de vie 
du champignon
Le champignon Diplacarpon coronariae n’est obser-
vable que sur le pommier et présente un cycle similaire 
à celui de la tavelure. Les premières infections ont lieu 
au printemps lors de conditions plutôt chaudes et hu-
mides. Diverses études en laboratoire s’accordent sur 
des températures de 20–25°C par 100% d’humidité, 
idéalement sur un minimum de 40 heures (Whömer T. 
2019). Toutefois, des observations en champ et divers 
essais de monitoring soulignent la présence en verger 
de spores de Marssonina dès le débourrement. Ces 
spores peuvent provenir des feuilles infestées de l’au-
tomne précédent, mais éventuellement de l’écorce et 
des bourgeons, où la présence du champignon a égale-
ment été recensée. Cependant, il n’a pas encore été 
prouvé en Suisse que les spores hibernant sur l’arbre 
soient tout autant virulentes que celles hivernant sur 
le feuillage au sol.

Le champignon est donc présent en verger dès 
que les conditions d’infection sont réunies: feuillage, 
humidité, chaleur. Il pénètre la feuille à l’aide d’un or-
gane propre qui est l’apressorium, ce qui le rend indé-
pendant de toute porte d’entrée dans la feuille, tels 

que les stomates ou d’éventuelles blessures. Les pre-
miers symptômes en Suisse sont observables en juin. 
Ce sont souvent de petites nécroses noires violacées 
sur la face supérieure des feuilles, dans les premiers 
temps difficiles à différencier d’autres maladies ou 
de désordres physiologiques. Ces nécroses vont ensuite 
se développer en un réseau étoilé pour les cas les plus 
typiques, mais peuvent aussi être irrégulières, voire cir-
culaires (fig. 1). Cela peut dépendre des variétés, mais 
aussi d’autres facteurs comme la parcelle ou le moment 
d’observation dans la saison. La présence d’acervulis 
au milieu des nécroses permet d’identifier la maladie. 
Ce sont de petites coupoles noires, virant au gris lorsque 
les acervulis mûrissent avant de libérer les spores qu’ils 
contiennent (fig. 2). De plus, le champignon se propage 
de feuille en feuille. Un dégât très localisé sur une zone 
de l’arbre ou sur un arbre en particulier dans la parcelle 
est aussi typique de la maladie. D. coronariae est nécro-
trophe: il détruit les cellules de la feuille de la plante 
hôte afin de s’en nourrir. La feuille vire alors au jaune et 
finit par tomber. Les dégâts sur fruits sont encore rares, 
il s’agit de nécroses irrégulières avec de petits monti-
cules noirs circulaires, souvent accompagnés d’un léger 
enfoncement de l’épiderme.

Là où les spores ayant passé l’hiver semblent peu 
nombreuses et aussi peu virulentes, les acervulis fraî-
chement produits suite aux premières infections sont 
remplis de nombreuses spores qui sont libérées en l’es-
pace de 7 à 10 jours, dès les premières pluies par temps 
chaud, et entraînent une démultiplication de la mala-
die. Il est alors commun d’observer au début des infec-
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Figure 1  |  Symptômes typiques de D. coronariae à gauche, et variante 
possible à droite. 
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tions seulement quelques points épars, puis, en été, 
une explosion des symptômes, allant jusqu’à une totale 
défoliation des arbres avant la récolte.

Si aucune influence de la maladie sur la qualité 
interne des fruits et des jus n’a encore été observée 
(Gravalon P. et al. 2019), le rendement des arbres est 
fortement impacté. Le rendement de l’année même 
semble peu influencé par le déficit de photosynthèse, 
mais l’induction des bourgeons floraux pour l’année 
suivante s’en trouve perturbé. L’arbre emmagasine 
également moins de réserves pour l’hiver et le dé-
bourrement suivant. Des arbres malades sur plusieurs 
années finissent par entrer en alternance et produire 
beaucoup moins. C’est le cas des arbres non traités 
d’une parcelle d’essai de pommiers haute-tige, où ces 
derniers présentaient un déficit de rendement de 94 et 
41% respectivement en 2019 et 2020 par rapport aux 
mêmes arbres traités contre Marssonina.

Comment lutter en production extensive?
Depuis plusieurs années, des essais sont menés en 
Suisse afin de comprendre au mieux comment lutter 
contre cette maladie. A ce jour, aucun produit n’est 
homologué contre Marssonina. Toutefois, les produits 
homologués contre la tavelure montrent de bons 
résultats. De par la longueur de la saison d’infection, 
allant potentiellement du débourrement à la récolte, 
la période de traitement en verger est très étalée. Les 
résultats d’un projet Interreg mené par l’Institut de 
recherche de l’agriculture biologique (FIBL) et le Kom-
petenzzentrum Obstbau-Bodensee (Bohr A. et al. 2018) 
montraient que plus souvent les parcelles étaient 
traitées de juin à août, moins les dégâts étaient im-
portants. 

La maladie de la défoliation Marssonina étant prin-
cipalement problématique en production biologique 
et extensive, où les applications phytosanitaires sont 
réduites, une augmentation de ces dernières pour lut-
ter contre ce pathogène n’est pas une solution à long 
terme. Il a alors été décidé de focaliser les recherches 
suivantes sur la première infection due au champignon 
à la sortie de l’hiver. En effet, suite à plusieurs années 
d’expérience, il est maintenant clair que les applica-
tions estivales ne font que freiner la propagation du 
champignon. En s’inspirant de la lutte contre la tave-
lure, des essais de traitements phytosanitaires ont alors 
été mis en place afin d’observer si une couverture lors 
de l’infection primaire de Marssonina peut suffire à 
protéger une parcelle et dans quelle mesure les traite-
ments estivaux sont nécessaires.

Un de ces essais fut mené en 2020 dans la station de 
recherche Agroscope à Wädenswil sur une parcelle de 
cinq variétés: Ariane, Gala Galaxy, Golden Delicious, 
Mairac® (13e feuille) et Topaz (4e feuille). Hormis pour la 
variété Golden Delicious, ces arbres sont traités depuis 
plusieurs années de manière extensive et les fruits sont 
réservés pour la production de jus. La pression fon-
gique est donc plus élevée dans cette parcelle que dans 
les parcelles voisines de fruits de table. 

Pour chaque variété était défini un bloc d’arbres 
non traités faisant office de témoin. Les arbres restants 
furent ensuite séparés en deux blocs, traités soit avec 
Syllit (dodine, 1,92 kg / ha), produit qui présentait dans 
les précédents essais au sein du projet Herakles les 
meilleurs résultats, soit avec Captan WG (captan 
2,4 kg / ha), produit également communément appli-
qué contre la tavelure (Schöneberg A. et al. 2019). Un 
suivi de la présence de spores de D. coronariae dans 
la parcelle a permis de déclencher les traitements dès 
les premiers risques d’infection, c’est-à-dire à fin avril 
2020. Chaque traitement était répété selon les applica-
tions fongiques contre la tavelure, afin de couvrir tout 
événement pluvieux. A partir de la mi-mai, la moitié 
des arbres de chaque variante n’était plus traitée. La 
seconde moitié fut traitée selon le même principe avec 
Myco-Sin (argile sulfurée et extraits de prêles élaborés, 
8 kg / ha) et du soufre (4,8 kg / ha) jusqu’à fin juin. Le 
nombre d’applications a été adapté en fonction des 
précipitations et a conduit aux variantes suivantes: 
– témoin non traité;
– Syllit (x 2);
– Syllit (x 2), puis Myco-Sin + soufre (x 4);
– Captan (x 2);
– Captan (x 2), puis Myco-Sin + soufre (x 4).

Des relevés dans la parcelle ont été faits des pre-
miers symptômes à la récolte. Le champignon présen- 

Figure 2  |  Vue binoculaire sur un symptôme de D. coronariae: nécrose 
des tissus avec acervuli, dont certains mûrs (en gris) contenant
les spores, accompagnée d’un jaunissement de la feuille.
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tant la spécificité d’être très localisé dans le verger, le 
choix de l’échelle d’évaluation s’est porté sur une ap-
préciation des dégâts de 1 à 9, représentant un certain 
pourcentage de recouvrement de la couronne par la 
maladie, pour chaque arbre. Cette méthode permet 
d’évaluer dans quels blocs apparaissent en premier les 
symptômes et à quelle vitesse ils se développent.

Cibler les premières périodes d’infection
Les arbres de la variété Golden Delicious ne présentent 
aucun symptôme, jusqu’à la fin de l’essai. De ce fait, 
aucun résultat pour cette variété ne sera présenté. 
Ce n’est pas dû à la robustesse de la variété; elle est 
d’ailleurs connue pour être très sensible à Marssonina. 
Ces arbres sont traités en extensif depuis 2020 seule-
ment. La pression fongique peut donc être moindre 
que dans les autres rangs traités en extensif depuis 
plusieurs années. La maladie Marssonina n’est pas ob-
servable dès la première année de réduction des trai-
tements. Cela a été observé dans de nombreuses 
autres parcelles et cela témoigne d’une présence très 
localisée du champignon. 

Fin juillet apparaissent les premiers symptômes sur 
les arbres témoins de la variété Topaz (fig. 3, D), mais 
aussi sporadiquement chez Ariane (fig. 3, A). Des pre-
miers dégâts sont également observés dans la variante 
Captan chez Topaz et Gala (fig. 3, B). A partir de la mi-

août les blocs traités seulement par Captan présentent 
tous des dégâts de la maladie. Elle commence aussi à se 
développer dans le bloc Captan, puis Myco-Sin sur 
Gala. A la mi-septembre, les arbres malades depuis 
un mois présentent de forts dégâts. Les premiers symp-
tômes dans les blocs traités par Syllit sont observés sur 
Topaz et Gala Galaxy. Début octobre, quand presque 
toutes les variétés sont récoltées, quasiment tous les 
arbres sont atteints de Marssonina, sauf les arbres 
traités par Syllit, puis Myco-Sin pour Mairac® (fig. 3, C) 
et Topaz. Les arbres de la même variante des variétés 
Gala et Ariane présentent seulement quelques zones 
de la couronne touchées par la maladie, par rapport à 
des témoins fortement effeuillés par endroits.

Cela montre plusieurs choses. En prolongeant les 
applications avec Myco-Sin et du soufre jusqu’au début 
de l’été, l’efficacité a été rallongée, aussi bien pour 
Captan que pour Syllit. Ensuite, le produit Syllit est plus 
efficace que Captan. Là où la variante avec Syllit est 
efficace jusqu’à la récolte pour la plupart des variétés, 
les blocs traités par Captan sont sains jusqu’au mois 
de juillet, soit un mois après application. Enfin, même 
par un printemps humide, en plaçant les produits au 
bon moment, en début de saison lors des premiers 
vols de spores, il a été possible de garder une parcelle 
presque saine avec seulement 2 à 6 traitements fon-
giques, selon les variétés. 

Figure 3  |  Evolution des dégâts dus à Marssonina (moyenne et écart-type, n = 7–18) selon les variétés et les stratégies fongiques de fin juillet à 
début octobre 2020 (1 = aucun symptôme, 3 = quelques zones éparses dans la couronne, 5 = 25% de la couronne est atteinte, 7 = 50%, 9 = >90%).
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Lors de cet essai, d’autres facteurs que les traite-
ments fongiques ont également été relevés. Tout 
d’abord, la sensibilité variétale. Les arbres de la variété 
Topaz se sont montrés plus sensibles que ceux de Mai-
rac® ou Ariane. Cette variété est connue pour être plus 
sensible à Marssonina, toutefois, un autre facteur joue 
ici en sa défaveur. Les dégâts de Marssonina sont éva-
lués en fonction du pourcentage de recouvrement 
de la couronne. Or les arbres de ses rangs sont beau-
coup plus jeunes que les autres, les couronnes sont 
donc plus petites et plus rapidement recouverte par la 
maladie. Ces différences variétales montrent qu’une 
combinaison d’une lutte fongique adaptée et ciblée à 
une variété robuste à Marssonina, comme Mairac®, 
garantit de meilleurs résultats. 

Dans les rangs de Gala, il a été observé depuis plu-
sieurs années qu’un bloc en particulier est toujours plus 
malade que les autres (dans ce cas, celui traité avec Cap-
tan), bien que visuellement il n’y ait aucune différence 
entre les arbres. La parcelle étant plane et homogène, 
il ne semble pas y avoir de grosse influence de microcli-
mat pouvant favoriser le champignon. Une explication 
à ce phénomène n’est à ce jour pas encore disponible. 

A la recherche de variétés robustes  
Des essais de résistance variétale sont menés en paral-
lèle dans le cadre du projet Herakles Plus. Pour ce 

faire, deux parcelles d’arbres basse-tige de diverses 
variétés ont été plantées dans les cantons de Zurich et 
Saint-Gall en 2016 et 2017. Jusqu’à 2019, le champi-
gnon D. coronariae n’était pas présent dans les par-
celles. En 2020, des sacs-filets remplis de feuillage 
venant de parcelles infestées ont été accrochés dans 
les arbres (fig. 4). Suite à cette inoculation artificielle, 
des relevés ont pu être réalisés sur le même principe, 
d’une évaluation de 1 à 9.

Ces premiers résultats montrent une différence de 
sensibilité entre les variétés. Certaines comme Topaz 
(fig. 5) ou Liberty vont s’effeuiller beaucoup plus vite 
que d’autres telles que Grauer Hordapfel ou Heimen-
hofer. Il n’y a malheureusement aucune variété résis-
tante. En octobre, elles présentaient toutes des symp-
tômes plus ou moins importants. 

Il a été observé que les variétés majoritairement 
cultivées, comme Gala, Golden Delicious et Topaz, sont 
fortement touchées par Marssonina. Ce qui ne pose 
pas de problème en culture intensive en pose en culture 
biologique ou extensive. En effet, dans ces vergers, les 
traitements fongiques contre la tavelure sont souvent 

Figure 4  |  Arbre inoculé à l’aide de feuilles infestées de D. coronariae 
et développement de la maladie sous le sac d’inoculation.

Figure 5  |  Topaz de la parcelle d’essai de sensibilité variétale à moitié 
défolié par Marssonina, octobre 2020.
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réduits l’été, là où D. coronarie explose. Cette réduc-
tion des traitements est basée sur la résistance contre 
la tavelure de variétés comme Topaz, Rewena, Florina, 
Liberty et Empire. Or ces dernières s’avèrent très sen-
sibles à Marssonina. Cette maladie rend donc au-
jourd’hui une stratégie de réduction des intrants en été 
difficile pour les variétés sensibles à Marssonina. Cela 
force les producteurs à revoir leurs stratégies fongiques 
et éventuellement, plus tard, leurs choix variétaux. 

Le panel de champignons problématiques pré-
sents en verger n’est pas figé, Marssonina en est un 
bon exemple. L’arrivée d’un nouveau pathogène peut 
bouleverser des stratégies. L’idéal serait de préférer 
en verger extensif des variétés résilientes, c’est-à-dire 
qui peuvent être touchées par les maladies sans que 
cela impacte la production, à des variétés résistantes, 
qui sont sélectionnées contre seulement quelques 
maladies et présentent des risques de ruptures de ré-
sistance. L’assortiment variétal d’une parcelle devrait 
être le plus large possible afin de réduire les risques 
liés aux sensibilités variétales. Il doit toutefois prendre 
en compte d’autre éléments, comme les besoins de 
l’exploitation, les machines disponibles, les terrains, 
les problématiques rencontrées, etc.

Une marge de progrès encore possible
Il faudra encore quelques années d’expérience pour 
pouvoir évaluer la sensibilité des variétés commerciali-
sées à Marssonina. Il est essentiel de définir les fenêtres 
d’application des traitements les plus propices à la ré-
gulation du champignon afin de pouvoir continuer à 
réduire les intrants dans les vergers tout en garantis-
sant une production de qualité. Les résultats de 2020 
montrent que c’est possible. Il reste à tester cette stra-
tégie sur d’autres années, avec d’autres conditions mé-
téorologiques. 

La source de l’inoculum primaire provient d’une 
part des spores hivernant sur les feuilles au sol de l’au-
tomne précédant, mais il semblerait qu’il puisse y avoir 
d’autres sources. Pour une lutte efficace contre ce 
champignon, il est nécessaire de toutes les identifier, 
ainsi que leur importance. De plus, jusqu’à ce jour, 
aucune forme sexuée de D. coronariae, pouvant être 
également une source d’infection, n’a été observée en 
Europe (Wöhner T. 2019). 

Leviers de lutte aujourd’hui disponibles 
contre Marssonina
Bien que certains points restent encore à dévelop-
per, l’expérience de ces dernières années permet de 
poser les conseils suivants en matière de lutte contre 
Marssonina.

– Favoriser une couronne aérée et saine grâce 
à la taille: le champignon est en effet favorisé 
par des conditions humides, une couronne trop 
dense ou des arbres vieillissants et mal entretenus 
sont alors plus propices à la maladie.

– Choisir des variétés robustes et identifier 
les parcelles problématiques: une connaissance 
des parcelles permet d’identifier les variétés les plus 
sensibles, où commencent les premiers foyers, et 
ainsi de mieux cibler les zones à traiter en priorité.

– Cibler les traitements fongiques: d’abord sur les 
premières infections et, si besoin (variétés sensibles, 
parcelles peu aérées, etc.) ,continuer les traitements 
sur l’été, l’idéal étant de couvrir les épisodes 
pluvieux. 
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Complexe du bois 
rugueux
Grapevine virus A (GVA)

Grapevine virus B (GVB) 

Grapevine virus D (GVD)

Grapevine rupestris stem pitting-associated virus (GRSPaV) 

les premières descriptions de l’altération du bois de vigne ressemblant aux 

symptômes de la maladie du bois rugueux remontent au début du 20e siècle. 

Dans les années soixante, des chercheurs italiens ont mis en évidence la trans-

mission de cette maladie par le greffage. Puis, dans les années quatre-vingt, sa 

nature virale a été établie lorsque conti et al. (1980) ont découvert qu’un virus 

pouvait être transmis mécaniquement d’une vigne symptomatique au tabac.

Aujourd’hui le complexe du bois rugueux est présent dans la plupart des ré-

gions viticoles du monde. il inclut plusieurs syndromes qui se manifestent sur 

l’écorce, le cambium ou le bois (phloème et xylème). lors de biotests de mise 

en évidence, les symptômes apparents peuvent varier selon le choix des trois 

plantes indicatrices: V. rupestris, Kober 5BB (V. berlandieri x V. riparia), ln33 

(couderc 1613 x Thompson Seedless). On peut alors observer l’écorce liégeuse 

(corky bark), les cannelures (stem grooving) et les striures, portant égale-

ment le nom de bois strié (stem pitting).

les particules virales du complexe du bois rugueux sont fi lamenteuses (fi -

gure 1) et ressemblent à celles des virus de l’enroulement. Un certain nombre 

de virus sont impliqués dans le complexe du bois rugueux, dont: Grapevine 

virus A (gvA), Grapevine virus B (gvB), Grapevine virus D (gvD) et Grapevine 

rupestris stem pitting-associated virus (gRSPav). Récemment, une dizaine de 

nouvelles espèces de virus taxonomiquement proches ont été caractérisées 

au niveau génomique. Toutefois leur biologie et leur association stricte avec 

le complexe du bois rugueux ne sont pas encore connues à ce jour.

INTRODUCTION

FIGURE 1
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la symptomatologie du bois noir, tout comme celle de la flavescence dorée, 

est complexe et difficile à suivre, à plus d’un titre. Premièrement, les symp-

tômes caractéristiques n’apparaissent pas tout de suite dans une parcelle 

touchée mais progressivement, en été, pour atteindre leur visibilité maxi-

male vers la fin de la saison, lors des vendanges. la deuxième difficulté est 

que les symptômes ne se manifestent pas sur toute la plante, mais sont sou-

vent limités à certains organes. chez quelques cépages, et notamment les 

plus tolérants comme le Merlot, la Syrah ou le nebbiolo, ils sont parfois plus 

difficiles à identifier que sur d’autres cépages plus sensibles, tels que le Pinot 

noir ou le chardonnay. la troisième raison est que les symptômes du bois noir 

sont en tous points identiques à ceux de la flavescence dorée, l’autre jaunisse 

à phytoplasme de la vigne. A ce titre, il convient de consulter les figures de 

symptômes dans le chapitre sur la flavescence dorée. la confusion entre ces 

deux maladies est préoccupante, car leur dangerosité est totalement diffé-

rente: hormis les années très chaudes, le bois noir a généralement un faible 

impact sur la vigne, tandis que la flavescence dorée est fatale pour la plante. 

les années de forte incidence du bois noir sont à cet égard critiques, car 

l’apparition de la flavescence dorée peut être masquée et passer inaperçue. 

les symptômes touchent tous les organes du cep: les inflorescences et les 

fruits, les feuilles et le bois, et se manifestent simultanément pendant la 

même saison sur le même rameau. la distribution des plantes atteintes dans 

une parcelle ne permet pas de dire s’il s’agit de bois noir (ceps isolés ou en 

bordure) ou de flavescence dorée (foyers, ceps symptomatiques consécutifs). 

Seul le diagnostic au laboratoire permet de distinguer les deux maladies. 

le premier symptôme observable est une nouaison fortement réduite, voire 

inexistante, sur les vignes infectées. Si la maladie se déclare de façon précoce, 

un cas plutôt rare sous nos latitudes mais plus fréquent dans les pays méridio-

naux, les inflorescences se dessèchent irréversiblement. le dessèchement et 

le flétrissement des grappes sont plus communs dans les vignobles septen-

trionaux (figure 2). Aucun raisin ne peut être récolté sur un cep infecté. lors 

de certaines années, comme en 2006, la forte pression du bois noir dans cer-

tains vignobles de Suisse et d’europe a été à l’origine de pertes complètes de 

la récolte et d’un fort manque à gagner.

SYMPTÔMES

FIGURE 2
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FIGURE 1
Stade adulte du fulgore du bois noir, Hyalesthes obsoletus, vecteur de la maladie du bois noir.

FIGURE 2
Flétrissement et dessèchement de la grappe sur Chardonnay (A) et sur Pinot noir (B).
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A c t u a l i t é

Des abeilles maçonnes pour assurer les rendements 
dans les vergers de pommiers totalement recouverts de filets

Ces dernières années, les filets anti-insectes se sont 
révélés efficaces pour protéger les cerisiers de la droso-
phile du cerisier et de la mouche de la cerise. En culture 
de pommiers, la fermeture des filets avant floraison est 
particulièrement utile, mais certes moins répandue. 
Afin d’assurer les rendements, l’introduction ciblée de 
pollinisateurs est recommandée. En 2020, Agroscope 
et Pollinature ont conjointement mené un projet afin 
d’évaluer le potentiel de l’abeille maçonne pour la pol-
linisation des vergers de pommiers totalement recou-
verts de filets.

Couverture totale sous filets des vergers de fruits 
à pépins
Une mesure efficace pour protéger les vergers de rava-
geurs est la couverture totale des surfaces sous filet. 
Si un filet anti-grêle est déjà installé, un filet latéral an-
ti-insectes est ajouté. Les filets latéraux anti-insectes 
forment une barrière empêchant la pénétration des 
ravageurs et, seuls ou en combinaison avec d’autres 
mesures, protègent ainsi efficacement les cultures. En 
culture de cerises de table, la couverture totale sous 
filet est déjà bien répandue comme mesure de lutte 
contre la drosophile du cerisier et la mouche de la cerise. 
En culture de pommiers, l’efficacité d’une couverture 
totale sous filet contre divers ravageurs tels que le car-

pocapse du pommier et la petite tordeuse des fruits a 
également pu être démontrée (Zwahlen & Kuster 2017).

Il est recommandé de fermer totalement les filets 
avant la floraison afin de limiter l’infection sur fleur du 
feu bactérien par les pollinisateurs qui s’y introdui-
raient, en particulier pour les cultures d’arbres à pé-
pins. Une gestion optimale de l’introduction de pollini-
sateurs au sein du verger est donc indispensable. 

Les abeilles maçonnes comme pollinisateur 
dans les vergers de pommiers totalement clos
L’espèce d’abeille maçonne osmie cornue (Osmia cor-
nuta) est un excellent pollinisateur des arbres à pépins 
(Ladurner et al. 2004). Ses principaux atouts sont une 
tolérance aux basses températures, une grande spécia-
lisation sur les arbres fruitiers et une haute perfor-
mance de pollinisation grâce à une technique de ré-
colte efficace consistant à stocker le pollen sur le ventre 
(Bosch & Kemp 2002). De plus, en raison de leur rayon 
de vol naturel inférieur à 100 m, les abeilles ne sont pas 
perturbées par les conditions limitantes de la parcelle 
recouverte de filets. Comme les abeilles maçonnes ne 
développent qu’une seule génération par année (de 
mars à mai), elles sont compatibles avec l’application 
de produits phytosanitaires durant la maturation des 
fruits. Toutefois, l’expérience pratique concernant l’in-
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troduction d’abeilles maçonnes dans les vergers frui-
tiers totalement clos sont actuellement insuffisantes. 
La présente étude analyse la pollinisation des abeilles 
maçonnes dans un verger de pommiers totalement re-
couvert de filets et les possibilités qui en découlent 
pour la production fruitière. 

Exploitation d’essai
L’essai a été mené à Wädenswil (ZH) sur une parcelle de 
pommiers d’Agroscope plantée au printemps 2018. 
Celle-ci est divisée en deux surfaces (de 0,2 ha chacune): 
l’une est recouverte d’un filet anti-grêle seulement, 
tandis que la seconde surface a été fermée par l’ajout 
de filets latéraux anti-insectes (= couverture totale 
sous filets). Les deux surfaces comportent chacune trois 
lignes de la variété Gala Buckeyes Simmons et trois de 
Bonita (distance entre les lignes 3,3 m, sur les lignes 
1 m). Il en résulte ainsi quatre variantes: AG-Gala (Gala 
sous filet anti-grêle), AG-Bonita, CT-Gala (Gala sous 
couverture totale) et CT-Bonita. Les filets latéraux pour 
la couverture totale ont été fermés juste avant la florai-
son (9 avril 2020). Peu après (11 avril 2020, BBCH 60), 
deux nichoirs avec 350 osmies cornues ont été installés 
par surface (fig. 1). Cela correspond à une densité de 
1750 abeilles par hectare.

La pollinisation en détail
Afin d’étudier la population des pollinisateurs présents, 
trois Transect Walks (l’observateur parcourt la parcelle 

avec un rythme de 20 m par minute) ont été effectuées 
durant la floraison, lors desquelles tous les pollinisa-
teurs observés ont été relevés. Les deux surfaces se sont 
révélées très différentes. Dans la surface totalement 
recouverte de filets, l’osmie cornue était très présente 
(au total 23 individus), aux côtés de quelques abeilles 
mellifères (2) et syrphides (6). Dans la parcelle avec un 
filet anti-grêle, des abeilles mellifères (23 individus) ont 
été observées, ainsi que d’autres abeilles maçonnes (5) 
et divers pollinisateurs (par exemple des papillons et 
syrphides) (14). Cela montre que les abeilles maçonnes 
introduites dans la parcelle totalement recouverte de 
filets étaient les principales pollinisatrices, tandis qu’à 
l’extérieur, différents pollinisateurs étaient actifs.

Afin d’évaluer l’effet de la pollinisation par les 
abeilles maçonnes, le nombre de bouquets floraux par 
arbre juste avant la floraison (6 avril 2020), le nombre 
de fruits par arbre avant la chute physiologique (27 mai 
2020) ainsi que le nombre de fruits après la chute phy-
siologique et l’éclaircissage manuel (30 juillet 2020) ont 
été comptés sur 48 arbres par variante. Pour les deux 
variétés, le nombre de bouquets floraux sur la surface 
avec couverture totale sous filets était supérieur à 
celle avec les filets anti-grêle (AG-Bonita: 27,0 / arbre; 
CT-Bonita: 31,6 / arbre; AG-Gala: 36,7 / arbre; CT-Gala: 
49,3 / arbre). En observant la formation des fruits avant 
la chute physiologique, le constat suivant a été effec-
tué: pour Gala, la proportion de fruits par rapport aux 
bouquets floraux était identique pour les deux procé-

Figure 1  |  Nichoir pour les abeilles maçonnes dans le verger d’essai.
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dés. En revanche, le nombre de fruits par bouquets flo-
raux était plus élevé avec le filet anti-grêle qu’avec la 
couverture totale sous filets pour la variété Bonita (fig. 
2). Pour Bonita, cela pourrait indiquer que la pollinisa-
tion avec la couverture totale était plus faible qu’avec 
le filet anti-grêle, induisant une fructification limitée. 
Néanmoins, cela n’a pas eu d’effet négatif sur la charge 
définitive en fruits (cf. prochain paragraphe). En ce qui 
concerne la proportion des fruits par rapport aux bou-
quets floraux après la chute physiologique et l’éclaircis-
sage, le taux était légèrement plus faible sous couver-
ture totale que sous filet anti-grêle pour Bonita (fig. 2).

Les fruits ont été récoltés à maturité (Gala le 24 août 
2020; Bonita le 16 septembre 2020). Les résultats de la 
quantité et de la qualité à la récolte ont montré que 
la variété Gala était légèrement plus productive avec 
une couverture totale sous filet qu’avec un filet anti-
grêle. Le contraire a été constaté pour la variété Bonita 
(tab. 1). Le poids et le calibre moyen du fruit étaient si-
milaires pour les différentes variétés et procédés, à l’ex-
ception de Bonita, dont les fruits étaient un peu plus 
petits sous couverture totale que sous filet anti-grêle 
(tab. 1). Pour les deux variétés, le nombre de pépins 
avec couverture totale sous filet était plus faible qu’avec 

un filet anti-grêle. Toutefois, cela n’a pas eu d’in-
fluence sur le calibre du fruit pour cet essai. Aucun 
impact de la couverture totale sur les propriétés intrin-
sèques du fruit (fermeté, teneur en sucres et acidité) n’a 
été constaté. Ces données montrent que les deux pro-
cédés sont équivalents de par la quantité et la qualité 
de la récolte et que l’introduction d’abeilles maçonnes 
dans la parcelle recouverte totalement de filets a éga-
lement permis d’obtenir une pollinisation satisfaisante.

Pollinisation efficace
Un bon rendement a été obtenu pour chacune des 
variantes (référence de 4 kg/arbre pour Gala en deu-
xième année de production). Ainsi, les pollinisateurs 
introduits ne se sont pas révélés comme étant des fac-
teurs limitants pour les deux procédés. On peut donc 
conclure que la pollinisation a été entièrement effec-
tuée par les osmies cornues, étant donné que ces der-
nières ont pratiquement été les seules pollinisatrices 
observées dans la parcelle totalement recouverte de 
filets. La présente étude démontre ainsi que l’introduc-
tion d’osmies cornues dans les parcelles de pommiers 
totalement recouvertes de filets permet une pollinisa-
tion efficace.

Perspectives
L’osmie cornue a démontré de bons résultats de pol-
linisation au cours de notre essai. Nous pouvons 
conclure, au vu des rendements homogènes et de la 
qualité équilibrée du fruit pour les deux procédés, que 
les abeilles maçonnes sont des candidates appropriées 
à la pollinisation des vergers totalement recouverts 
de filets. Ces premiers résultats (une année d’essai, une 
répétition) doivent cependant être confirmés par des 
observations sur plusieurs années avant de pouvoir 
dispenser des recommandations pour la pratique. Lors 
d’essais ultérieurs, la densité des abeilles introduites 
doit aussi être évaluée, en particulier pour les arbres en 
années de pleine production. De plus, la répartition 
optimale des nichoirs (l’emplacement des abeilles) en 
vue d’une pollinisation homogène de la parcelle de-
vrait également être déterminée.

Figure 2  |  Moyenne de la proportion des fruits par rapport aux bou-
quets floraux avant la chute physiologique ainsi qu’après la chute phy-
siologique et l’éclaircissage, avec filet anti-grêle et couverture totale 
sous filets pour les deux variétés Gala et Bonita. Les barres repré-
sentent l‘erreur type.
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Variante Procédé Variété
Poids / arbre 

(kg)
Nombre moyen 

de fruits / arbre (#)
Poids moyen 
du fruit (g)

Calibre moyen 
(mm)

Nombre moyen 
de pépins (#)

AG-Gala Filet anti-grêle Gala 5,85 31 188 75,4 7,5

CT-Gala Couverture totale Gala 6,66 36 186 75,0 6,1

AG-Bonita Filet anti-grêle Bonita 5,01 27 187 76,0 10,2

CT-Bonita Couverture totale Bonita 4,59 27 171 73,8 8,8

Tableau 1  |  Caractéristiques de rendement des quatre variantes analysées. Le nombre moyen de pépins a été obtenu à l’aide d’un échantillon 
de 60 fruits par variante.
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Résumé
L’utilisation de filets anti-insectes dans les vergers est 
une mesure essentielle de protection des cultures. En 
formant une barrière physique contre les ravageurs, 
les filets sont une alternative adéquate à certains pro-
duits phytosanitaires. Si le verger est déjà totalement 
recouvert de filets avant la floraison, la pollinisation 
doit être contrôlée en y introduisant des pollinisateurs 
adaptés. Au cours de cette étude, la pollinisation par 
les abeilles maçonnes de vergers de pommiers totale-
ment recouverts de filets a été analysée et comparée 
à celle d’un verger couvert avec uniquement un filet 
anti-grêle. L’abeille maçonne s’est ainsi révélée une 
candidate appropriée à la pollinisation des vergers de 
pommiers totalement recouverts de filets. Le rende-
ment et la qualité du fruit était similaires sous couver-
ture totale et sous filet anti-grêle. Des essais sur le long 
terme devront encore confirmer ces résultats. La répar-
tition optimale des nichoirs dans le verger devra égale-
ment être déterminée lors d’essais ultérieurs. 
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Steffen Hagenbucher, Pollinature, s.hagenbucher@pollinature.ch
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Informations supplémentaires
Plus d'informations sur l’introduction des osmies cornues en arboriculture sont 
disponibles sous https://pollinature.net. Le verger fait partie du projet Interreg 
«Modellanlagen für den Integrierten Pflanzenschutz», www.modellanlagen-
obstbau.ch.
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Biodiversité: quels effets sur la qualité du raisin?

A l’heure où de nombreuses études sont menées 
sur les couverts végétaux en viticulture, Magdalena 
Steiner du Département de biologie de l’Université 
de Fribourg, groupe «écologie et évolution», s’est 
penchée dans le cadre de son travail de doctorat, sur 
les effets de la biodiversité sur la composition du rai-
sin, particulièrement la teneur en sucres, en acidité et 
en azote assimilable des moûts.

Se basant sur l’étude de 33 parcelles de vignes, plan-
tées de Chasselas et de Pinot noir, et situées en Valais, 
l’auteur a voulu savoir si les bénéfices de la biodiversi-
té, tels qu’on les connaît dans la nature, peuvent être 
identifiés dans les pratiques agroécologiques.

Cette recherche mesure l’influence des points sui-
vants sur la composition du raisin.
1) l’intensité du contrôle du couvert végétal 

spontané entre les rangs;
2) la diversité de la flore spontanée et sa capacité 

de fixer l’azote;
3) l’azote contenu dans le sol.

Le procédé de comparaison utilisé, la modélisation 
par équations structurelles (structural equation model-

ling SEM) a permis de répondre à trois questions: 
a) Quelle influence l’intensité du contrôle de la flore 

spontanée (l’intensité du désherbage) a-t-elle 
sur la composition des raisins (Net Effect Model);

b) Comment une utilisation réduite d’herbicides 
peut-elle influencer la diversité botanique 
du couvert spontané et la qualité du raisin 
(Biodiversity Model);

c) Quelle influence a un désherbage réduit (low 

management intensity) sur la quantité des plantes 
fixatrices d’azote et ensuite sur la qualité du raisin 
(Functional Diversity Model).  

Les réponses étaient les suivantes: 
– Pour les deux cépages: l’intensité du contrôle de la 

flore spontanée avait une influence sur la qualité 
du raisin => pour le Chasselas et le Pinot noir: l’azote 
assimilable du moût était plus élevé lorsque le dés-
herbage était plus intensif. 

– Pour les deux cépages: l’intensité du contrôle de la 
flore spontanée a eu une influence sur l’abondance 
des plantes fixatrices d’azote => davantage de dés-
herbage, moins de diversité floristique et moins de 
plantes fixatrices d’azote. 

– La présence de plantes fixatrices d’azote a entraîné 
une augmentation de la teneur en azote assimilable 
des moûts de Pinot noir mais pas de celle du Chasselas.

– La concentration d’azote dans le sol n’est pas corré-
lée avec une augmentation du taux d’azote dans les 
baies de raisin. 

La gestion de l’entretien des sols est complexe et 
constitue un défi pour le viticulteur. Elle doit prendre 
en considération de nombreux facteurs, entre autres, 
les conditions pédoclimatiques, culturales, topogra-
phiques et techniques. Le choix de couverts végétaux 
dans les rangs repose aussi sur la biodiversité floris-
tique et faunistique souhaitée et les bienfaits écolo-
giques associés, notamment avec une flore spontanée, 
mais également sur les risques de concurrence en eau 
et éléments minéraux pour la vigne. 

Découvrez l’étude complète 
en photographiant ce QR code 
à l’aide de votre smartphone
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Les SwissSkills sont de retour! 

SwissSkills a officiellement lancé l’organisation de 
l’édition 2022. Ces joutes professionnelles auront 
lieu à Berne du 7 au 11 septembre. Lors de cette mani-
festation des apprentis mesureront leur savoir-faire 
au travers de divers concours reflétant leurs métiers.

Tout le champ professionnel agricole sera présent: 
agriculteurs, aviculteurs, maraîchers, arboriculteurs, 
viticulteurs et cavistes. Pour ces derniers, les concours 
auront lieu, en commun, le vendredi et le samedi. 
Ils se mesureront sur des épreuves telles que la 
conduite d’un élévateur, le greffage, la mise en bou-
teille, etc. 

De nombreuses démonstrations en lien avec les 
métiers se dérouleront les jours où il n’y a pas de 
concours. L’occasion de se renseigner auprès des pro-
fessionnels, à disposition pour répondre à vos ques-
tions, mais également auprès des apprentis, qui évo-
queront leurs formations respectives et les défis qui 
les accompagnent.

Les SwissSkills ont aussi une mission de promo-
tion des métiers auprès des élèves en fin d’école obli-
gatoire et des classes de la Suisse entière viennent 
assister aux compétitions. Le dimanche est spéciale-
ment dédié aux familles. 

Venez nombreux découvrir ces métiers passion-
nants et encourager ces apprentis de talent. 
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Prêts pour les ventes de fin d’année  

Résultats d’une belle collaboration entre Swiss Wine 
Promotion et Model, ces cartons rouges promeuvent 
les vins suisses. Conçus pour les envois postaux de 2, 
3, 6 et 12 bouteilles, ils pourront servir à expédier les 
commandes de fin d’année. 

La collaboration entre Swiss Wine Promotion et 
Model s’inscrit sous l’angle de la qualité, de la durabi-
lité et de la proximité. Ces cartons sont fabriqués en 
Suisse et le carton ondulé utilisé dans la production 
des emballages provient de papier recyclé. En les uti-
lisant, ce sont aussi ces valeurs que les encaveurs et 
leurs clients vont véhiculer en cette fin d’année 2021. 

Une offre spéciale est disponible pour les vigne-
rons du 1er octobre au 30 novembre pour bénéficier 
de 20% de rabais et de l’expédition offerte. Ils rece-
vront prochainement une newsletter avec le code 
promotionnel.
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Swiss Wine Promotion a éga-
lement créé des sacs à vin aux 
couleurs helvétiques disponibles 
sur sa boutique en ligne: https://
swisswine.ch/fr/professionels/
support-marketing. 
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Nouvelle plateforme pour la protection des utilisateurs
de produits phytosanitaires

Avec la bonne protection, les risques pour la santé lors 
de l’utilisation de produits phytosanitaires peuvent 
être drastiquement réduits. La nouvelle plateforme 
«Toolkit Protection de l’utilisateur de produits phyto-
sanitaires» décrit en détail les bonnes pratiques de 
protection des utilisateurs en prenant l’exemple de la 
viticulture à l’aide de fiches techniques et vidéos ex-
plicatives. Grâce à la collaboration entre AGRIDEA, 
le SPAA et le SECO, les utilisateurs de produits phy-
tosanitaires ont pour la première fois un large accès 
aux bonnes pratiques de protection de l’utilisateur.

Le plan d’action Produits phytosanitaires (PPh) s’est 
notamment fixé pour objectif de minimiser les risques 
pour les utilisateurs de PPh. Le projet «Toolkit Protec-
tion de l’utilisateur de produits phytosanitaires» déve-
loppe des conseils pratiques concrets et faciles à mettre 
en œuvre pour bien se protéger lors de l’utilisation de 
PPh dans les domaines de la viticulture, des grandes 
cultures, de l’arboriculture et des cultures maraîchères. 
Au cours des quatre ans (2021-2024) que dure le pro-
jet, le contenu sera développé conjointement par 
AGRIDEA, le Service de prévention des accidents dans 
l’agriculture (SPAA) et le Secrétariat d’Etat à l’écono-
mie (SECO). Le projet est rendu possible grâce au sou-
tien financier de la Suva, de l’Office fédéral de l’agri-
culture (OFAG) et du SECO.

Informations exhaustives pour la protection
de l’utilisateur de PPh en viticulture
Le premier module du Toolkit, avec du matériel d’in-
formation et de démonstration pour la viticulture, est 

maintenant terminé. Les bonnes pratiques de protec-
tion des utilisateurs s’articulent autour d’un fil conduc-
teur: planification, mélange, épandage, entretien, 
nettoyage et travaux consécutifs. Cette répartition 
par type de culture et d’activité permet de disposer en 
quelques clics de conseils pratiques sur mesure. Le pro-
jet est intégré au site internet «Bonnes pratiques agri-
coles», qui traite de tous les aspects de l’utilisation pro-
fessionnelle des PPh. Les agricultrices et agriculteurs 
et autres parties intéressées peuvent désormais y trou-
ver gratuitement de nombreuses fiches d’informa-
tion, des listes de contrôle et diverses vidéos explica-
tives. Des mini-séquences de démonstration et d’exer-
cices didactiques sont également disponibles pour les 
écoles et les services de vulgarisation agricole, afin 
qu’ils puissent facilement contribuer à la sensibilisa-
tion et à la transmission des connaissances.

L’objectif est de mettre en ligne les thèmes «Grandes 
cultures», «Arboriculture» et «Cultures maraîchères» 
sur le site à un rythme annuel. De plus, le module viti-
culture est actuellement en cours de traduction en 
italien et sera publié en trois langues dès qu’il sera 
disponible. 

Retrouvez la plateforme du projet Toolkit Protection 
de l’utilisateur de produits phytosanitaires en photo-
graphiant avec votre téléphone mobile ce QR code.
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Toutes les assurances à portée de main.
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. 

 Cépages de cuve traditionnels et résistants. 
 Grand choix de raisins de table. 

 Porte-greffes de 34, 42, 50 et de 85 cm. 

 Pensez de réserver dès maintenant  
 vos plants de vigne pour 2022 et 2023. 
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